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Introduction 
 

Les forêts de laminaires –aussi appelés champs, dans une vision plus anthropocentrée si les 

communautés associées aux laminaires ne sont pas considérées (Garineaud, 2018)- sont des 

écosystèmes définis par un substrat rocheux sur lequel s’implantent les macroalgues, qui s’étendent 

en profondeur tant que la lumière incidente est suffisante à leur développement (Derrien-Courtel et 

al., 2009A).  

Cet écosystème soulève des enjeux de conservation et de gestion durable du fait d’une 

importance écologique aussi bien que socio-économique et patrimoniale. Les forêts constituent en 

effet un habitat pour de nombreuses espèces, parfois à forte valeur commerciale ou d’intérêt 

écologique (Vanhoutte-Brunier et al., 2016). Très productives, elles contribuent au stockage du 

carbone et à la régulation du climat (Heckbert et Constanza, 2011 ; Reed et Brzezinski, 2009 ; 

McFiggans et al., 2004) de même qu’à l’approvisionnement de son réseau trophique et de ceux des 

écosystèmes voisins en matière organique (Wada et al., 2007 ; Schaal et al., 2010).  Les forêts de 

laminaires protègent par ailleurs les côtes en atténuant les houles (Lovas et Torum, 2001 ; Narayan et 

al., 2016) et ont un rôle dans la régulation des nutriments, polluants et pathogènes (Burge et al., 

2016 ; Mouradi et al., 2014 ; Yunianta, 1995). D’un point de vue économique, les forêts de laminaires 

peuvent être directement exploitées, les macroalgues servant dans les domaines agricoles, 

industriels, alimentaires et cosmétiques (Arzel, 1994). Ils soutiennent également des populations de 

poissons, mollusques et crustacés et permettent donc l’activité d’autres pêcheries ainsi que des 

activités de pêche de loisir. Les forêts de laminaires peuvent aussi présenter un attrait récréatif, 

notamment pour la plongée (Le Borgne, 2016 ; Vanhoutte-Brunier et al., 2016).  

Ces activités couplées aux pressions environnementales éventuelles telles que le 

changement climatique peuvent entrainer une augmentation de la turbidité et de la température de 

de l’eau, ainsi qu’un arrachage direct de thalle dans le cas de la pêche goémonière, susceptible 

d’induire des pertes de densité algales (Bouchard, 2011 ; Smale, 2019) et des changement d’espèces 

structurantes (Christie et al., 2019 ; Bajjouk et al., 2015). Ces phénomènes sont à l’origine de 

dysfonctionnements au sein des forêts et notamment des pertes d’habitats et de nourriture pour les 

espèces associées (Lorentsen et al., 2010 ; Valéro et al., 2006). Ainsi, l’exercice d’activités 

économiques peut être antagoniste aux objectifs de préservation de l’habitat. La gestion de ces 

écosystèmes doit donc trouver un compromis entre l’exploitation et la mise à disposition des forêts 

pour les activités anthropiques et la conservation de l’habitat et de ses fonctions écologiques. 

 Cette question de gestion durable est prise en compte dans les nombreux cadres 

réglementaires dont bénéficient les forêts comme la Directive 92/43/CEE  ou directive « Habitat » de 

1992 qui a pour but de protéger les écosystèmes considérés comme habitats d’intérêt 

communautaire en les intégrants dans des zones Natura 2000. Au sein de ces zones, les forêts 

doivent être maintenues dans un bon état écologique malgré les pressions potentielles qui s’y 

exercent, en tenant compte du contexte socio-économique local. C’est dans cet objectif que les 

gestionnaires de la zone Côte de Granit rose – Sept îles souhaitent obtenir des connaissances sur 

leurs forêts. Le travail de ce stage a donc été proposé par l’OFB et l’IFREMER pour répondre à cette 

demande. Il s’inscrit dans le cadre du programme Marha, qui a pour but d’aider les acteurs impliqués 
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dans la gestion de ces zones en mer, pour maintenir ou rétablir un bon état écologique au sein de 

celles-ci.  

 Afin de constituer une base d’aide à la gestion et de rendre compte au mieux de la dualité 

entre dimension écologique et économique ainsi que du lien entre le bon état écologique des forêts 

et le bon exercice de ces activités, une approche par les services écosystémiques (SE) sera mise en 

place. Ces services sont, en effet définis, comme les bénéfices que les hommes retirent de la nature 

et d’un écosystème (Liquete et al, 2013). Leur étude mettra en lumière l’importance de cet 

écosystème, d’un point de vue anthropocentré, en soulignant les bénéfices qu’en retire la société. 

L’étude des services écosystémiques aura par ailleurs l’avantage de relier d’une part, les sciences 

environnementales et les sciences humaines, et d’autre part les domaines scientifiques et politiques 

en proposant des arguments économiques et écologiques parlant pour tous.  

Afin de compléter cette approche et d’étudier comment la production de ces services 

pourrait évoluer face aux différentes pressions qui pèsent sur les forêts, un modèle états-transitions 

sera fait. Ce cadre conceptuel et opérationnel, développé par Westoby et al en 1989, vise à 

caractériser les réponses d’un écosystème face aux pressions et mesures de protection qui s’y 

appliquent (Kermagoret et al.,2019) et permettra de proposer des scénarios prospectifs d’évolution 

des forêts d’algues et de leur capacité à remplir les différents SE, en fonction de plusieurs intensités 

des pressions. Il s’agira en pratique de caractériser les différents états écologiques possibles de 

l’écosystème, les facteurs (pressions et mesures de gestions) qui font passer d’un état à un autre, 

ainsi que la capacité de chaque état à remplir les différents services écosystémiques définis en 

amont. 

Ce travail, réalisé à partir d’une recherche bibliographique et d’entretiens auprès d’experts 

du site d’étude comportera une part d’incertitude, selon le principe de la science post-normale, 

souvent utilisé pour étudier les SE dans un objectif d’aide à la décision (Ainscough et al., 2018). Cette 

connaissance parfois parcellaire sera donc assumée pour répondre aux objectifs opérationnels de 

l’étude et proposer une compilation pertinente de connaissances sur les forêts,  leur évolution et 

celle des communautés associées, sur laquelle les gestionnaires pourront s’appuyer pour gérer aux 

mieux les forêts de laminaires. Outre cet aspect opérationnel, le travail mené durant ce stage pourra 

contribuer à l’enrichissement de la connaissance interdisciplinaire des forêts de laminaires qui 

restent relativement peu étudiées (Bennet et al., 2016 ; Smale et al., 2013), et contribuer au 

développement de l’étude des SE et du modèle états-transitions en milieu marin.  
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Chapitre 1 : Contexte et outil de l’étude 
 

 

 

 

 

 

I. OFB, AMURE et Marha 

I.1 Le programme Life intégré Marha  

Marha est un programme Life intégré crée en 2017, associé au sous-programme 

« Environnement –Nature » dédié à la mise en œuvre de programmes-cadres prioritaires (PAF) pour 

Natura 2000 ». Il est financé à hauteur de 60% par le programme Life créé en 2014, qui est géré par 

la Commission Européenne et qui permet le financement de projets environnementaux des états 

membres. Le reste du financement est permis par les 14 partenaires publiques et privés qui y 

participent (OFB, IFREMER, GIS Posidonie, AgroParistech, parcs marins…) et par le ministère de la 

Transition écologique et solidaire1. 

 Marha fait suite à l’extension en 2006 du réseau Natura 2000 en mer et a pour but,  sur une 

durée de 8 ans, d’aider et d’améliorer la gestion de ces zones protégées marines, afin de « rétablir et 

maintenir le bon état de conservation des habitats naturels marins en appuyant l’ensemble des 

acteurs impliqués dans la gestion des 162 sites Natura 2000 en mer et en lagunes 

méditerranéennes »1. Le projet comporte un volet scientifique, destiné à enrichir les connaissances 

du milieu marin et un volet plus opérationnel et d’aide à la décision. Cela se traduit par de 

l’accompagnement et de la formation auprès des gestionnaires, par des moyens financiers mais 

également par une évaluation des mesures de conservation. Il s’agit ainsi d’identifier les 

disfonctionnements de gestions des zones Natura 2000 et d’aider les gestionnaires à les résoudre au 

travers d’actions concrètes ou d’outils adaptés. 

 

 I.2 l’OFB et Marha 

L’Office Français pour la Biodiversité est créé en 2020 suite à la fusion entre l’Agence 

Française pour la Biodiversité (AFB) et l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage (ONCFS). 

Il s’agit d’un organisme public, dirigé par Pierre Dubreuil, ayant pour vocation la préservation de la 

biodiversité et du vivant.  

L’OFB est le coordinateur du programme Marha et y contribue aussi bien par l’apport de 

connaissances théoriques sur les milieux marins, sur leur utilisation et leur gouvernance que par un 

                                                           
1
 www.life-marha.fr 
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appui technique auprès des gestionnaires et politiques. Cet aspect d’aide à la décision peut prendre 

la forme de réponses à des commandes précises ou d’expertise pour des mesures de conservation. 

L’OFB aide également les gestionnaires au travers de formations qu’il délivre et participe activement 

à la sensibilisation des acteurs politiques et du grand public aux enjeux de la conservation des 

habitats marins. L’OFB est donc amené à travailler avec un ensemble varié d’acteurs, scientifiques, 

gestionnaires, décisionnaires et politiques ou encore acteurs professionnels. 

L’OFB utilise une intégration des différentes échelles spatiales pour le projet Marha avec des 

objectifs et lignes directives nationales qui se répartissent en 34 missions, elles-mêmes séparées en 

projets locaux et régionaux, qui permettent une meilleure adaptation aux dynamiques territoriales. 

 

 I.3 L’UMR AMURE et Marha. 

L’Unité mixte de Recherche AMURE fait suite à la fusion entre le volet d’Economie Maritime 

de l’IFREMER et du centre de Droit et d’Economie de la Mer de l’Université de Bretagne Occidentale 

opérée en 2008. Elle bénéficie donc d’une co-tutelle entre l’IFREMER, l’Observatoire des Sciences de 

l’Univers de l’Insitut Universitaire Européen de la Mer auquel elle appartient également, et le CNRS 

auquel elle est associée depuis 2016.  

Il s’agit d’un laboratoire étudiant les sciences humaines et sociales dans les domaines des 

activités maritimes et des politiques publiques. L’UMR AMURE étudie également les impacts qu’elles 

peuvent générer sur les activités humaines. Ces sujets sont abordés dans une idée de 

pluridisciplinarité, les 80 chercheurs impliqués étant spécialistes en économie, droit, histoire du 

droit, sociologie ou encore en anthropologie. 

L’UMR AMURE, via sa tutelle IFREMER, est impliquée dans le programme Marha au travers 

de 2 actions principales : l’évaluation du coût et du financement du réseau Natura 2000 et 

l’évaluation de services écosystémiques en appui à la gestion. C’est dans le cadre de cette seconde 

action que ce stage s’inscrit. 

 

II. Les services écosystémiques, un outil adapté 

pour répondre à une commande des 

gestionnaires 

 II.1 Une recherche de connaissances pour un enjeu très fort  

La protection des forêts de laminaires est l’un des objectifs définit par le Document d’objectif 

(DOCOB) de la zone Natura 2000 Côte de Granit rose- Sept îles et par le plan de gestion de la Réserve 

Naturelle des Sept îles. Il s’agit d’un enjeu caractérisé de « très fort » et qui se traduit par des 

mesures précises dont un gain de connaissances vis-à-vis de cet écosystème, et notamment vis-à-vis 

de ses interactions avec les activités humaines (Le Borgne, 2016). Pour répondre à cet enjeu, les 

gestionnaires ont fait une demande d’étude des SE de ces forêts auprès de l’OFB et de l’IFREMER 

dans le cadre du programme Marha. 
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En outre, dans l’idée d’une accentuation des pressions sur les forêts et leurs communautés, 

via une reprise potentielle d’activité goémonière mais aussi du fait du réchauffement climatique, ou 

de la mise en place de projets d’extraction de granulats marins, les gestionnaires cherchent à 

connaitre l’évolution des forêts de laminaires, afin d’optimiser leur gestion et les protéger au mieux. 

Une vision prospective des SE pourra être adoptée dans ce but et pourra se traduire par la réalisation 

de modèles états-transitions, qui représenteront les chemins évolutifs de l’écosystème et de leur 

capacité à fournir un ensemble de SE. 

 

II.2 Les services écosystémiques, un outil adapté pour 

répondre à la demande 

 II.2.A Une évolution du concept favorisant son opérationnalité 

Le cadre des SE est utilisé dans cette étude car il peut se révéler particulièrement bien adapté 

au contexte d’aide à la décision, son émergence et son évolution ayant entrainé son passage vers la 

sphère politique et sa reconnaissance dans les domaines de gestion. 

 

Bien que l’idée que la nature rende des services essentiels à la société soit ancienne et que 

des textes relatifs à ce sujet datant de l’antiquité aient été retrouvés, le concept de SE en tant que tel 

apparait dans les années 1970 aux Etats-Unis dans un contexte d’émergence de la biologie de la 

conservation (SCEP, 1970). Le concept sera par la suite popularisé par l’étude de Costanza et al. 

(1997), dans laquelle une valeur monétaire globale des écosystèmes est estimée. Certains biais 

méthodologiques et questionnements éthiques quant à une monétarisation de la nature ont 

cependant généré une certaine méfiance, et l’étude a donc été fortement décriée.  La science des SE 

reste cependant une science dynamique et encore en construction qui vise à rendre compte du 

pluralisme des valeurs (écologiques, économiques, sociales, politiques…) en jeu dans les interactions 

entre biodiversité et société.  

 

 Plusieurs travaux ont permis l’institutionnalisation du cadre des SE. C’est le cas du Millenium 

Ecosystem Assessment (MEA), programme des Nations Unies initié en 2001, qui met en évidence les 

liens entres les écosystèmes et le bien être humain (MEA, 2005) ; ou de l’Évaluation Économique des 

Écosystèmes et de la Biodiversité (The Economics of Ecosystems and Biodiversity, TEEB) qui chiffre 

les pertes économiques dues à une dégradation de l’environnement, rendant la  protection de la 

biodiversité plus appréhendable et nécessaire pour les décisionnaires (TEEB, 2010). Ces projets ont 

eu pour effets indirects d’inscrire les SE dans de nombreuses politiques publiques définies à 

différentes échelles. 

L’approche par les SE est par la suite harmonisée, facilitant son utilisation, grâce à des projets 

interétatiques comme la mise en place d’une banque de données sur les SE, la plateforme IPBES 

(Intergovernmental Science-Policy Platform on Biodiversity and Ecosystem Services), et le  « Mapping 

and Assessment of Ecosystems and their Services » (MAES). Ce dernier, ajouté à la stratégie pour la 

biodiversité de l’Union Européenne en 2011, propose un schéma conceptuel de l’approche par les SE 
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(voir figure 1) et vise à définir les états des écosystèmes et les services qui y sont associés à l’échelle 

européenne dans un souci d’aide aux politiques de gestion des milieux naturels2. 

D’autres programmes menés notamment par la France suivent, comme le projet INTERREG IV 

A Manche « Valmer » (2012-2015) chargé de caractériser l’utilité des SE dans la gestion des milieux 

marins sur 6 sites pilotes en Manche et Atlantique nord repartis entre la France et l’Angleterre 

(Vanhoutte-Brunier et al, 2016) ; ou le groupe de travail mer et littoral de l’Evaluation Française des 

Ecosystèmes et des Services Ecosystémiques (EFESE-Mer), qui avait pour but de caractériser l’état 

des différents écosystèmes de France, les SE associés et leur évolution en fonction des pressions qui 

s’y exercent (Mongruel et al, 2018).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1 : Schéma du cadre conceptuel de l’approche des services écosystémiques suivi 

par le MAES3. 

La biodiversité et ses composantes associées, formant l’écosystème, produisent des fonctions écologiques, qui 

se transforment en services écosystémiques dès lors qu’elles sont utilisées par les hommes et donc déportées 

vers la sphère socio-économique. Au sein de cette dernière, la notion de bien-être humain prend en compte les 

bénéfices retirés de l’utilisation des écosystèmes qui peuvent être évalués en termes de valeurs (économiques, 

sociales…). Le bien-être humain induit des réponses destinées à le favoriser de la part des hommes, celles-ci 

pouvant être néfastes pour l’écosystème. Les activités anthropiques constituent donc des facteurs de 

changement (drivers of change) qui peuvent impacter la biodiversité et par extension les services qu’elle 

soutient. 

 

 

                                                           
2
 Site internet du BISE : 

(https://ec.europa.eu/environment/nature/knowledge/ecosystem_assessment/index_en.htm;  
https://biodiversity.europa.eu/maes  
3
 Ssite internet du BISE : https://biodiversity.europa.eu/maes 

https://ec.europa.eu/environment/nature/knowledge/ecosystem_assessment/index_en.htm
https://biodiversity.europa.eu/maes
https://biodiversity.europa.eu/maes
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II.2.B Objectifs et utilité des services écosystémiques 

L’ensemble de ces projets génère un intérêt accru pour les SE, capable de rendre compte 

aussi bien des enjeux socio-économiques qu’environnementaux, puisqu’il souligne l’importance de la 

nature pour les hommes. Il donne aussi de l’importance à l’approche, auprès des décisionnaires qui 

sont alors plus favorables à une prise en compte des SE dans les politiques publiques.  C’est ce qui 

rend légitime leur utilisation dans des contextes d’aide à la décision comme ce travail de stage.  

La vision offerte au travers des SE n’est alors « pas une image parfaite, mais c’est une façon 

d’insérer des valeurs non-économiques dans le système de prise de décisions » (Mark Everard, 

professeur sur les services écosystémiques à l’University of the West of England)4 –aussi bien que des 

valeurs économiques- et d’y insérer des objectifs environnementaux en soulignant l’intérêt qu’ont les 

hommes à protéger les écosystèmes. L’étude des SE se révèle donc particulièrement utile pour 

protéger les écosystèmes, en rendant cette protection compréhensible et nécessaire d’un point de 

vue politique et économique.  

 

II.2.C Un outil autorisant un manque de données pour plus d’opérationnalité 

 

L’étude des SE a également l’avantage d’autoriser une certaine part d’incertitude dans son 

application, afin d’être plus opérationnelle, se calquant alors sur le concept de science post-normale 

(Ainscough et al., 2018). Ce concept est créé par Silvio Funtowicz et Jerome Ravetz dans les années 

80-90, pour répondre au besoin accru des décisionnaires en matière de connaissances sur les 

paramètres des écosystèmes de leur zone et pour faire face aux limites de la science dite normale 

dans un contexte de prise de décision et de gestion (Ainscough et al., 2018 ; Brugnach et al., 2008). 

Le but est alors d’étudier des phénomènes dans une approche multidimensionnelle et la plus 

holistique possible, en tenant compte du contexte d’aide à la décision, du caractère urgent que 

l’étude peut porter, et en intégrant la part d’incertitude qui y est lié (Ainscough et al., 2018). Ce 

concept peut être intégré dans l’étude des SE et plus particulièrement dans une approche 

qualitative, qui sera adoptée dans ce travail. 

 

 

III. Un cadre méthodologique pour une 

utilisation facilitée des services écosystémiques 

III.1 Classification des services écosystémiques 

L’institutionnalisation et le développement des SE dans des objectifs opérationnels et 

politiques nécessitent un cadre commun de travail.  Le MEA a  ainsi servi de base pour une 

classification précise des SE, produite en 2009, la classification CICES (Common International  

Classification of Ecosystem Services). Celle-ci sépare les SE en 3 classes (MEA, 2005A).  

                                                           
4
  Vidéo « Ecosystem services and biodiversity » produite par Science for environment policy, site internet du 

BISE : https://biodiversity.europa.eu/maes 



14 
 

- Les services d’approvisionnement : l’ensemble des matériaux nutritionnels et non 

nutritionnels et des sources d’énergie provenant des systèmes vivants, mais aussi 

abiotiques (Haines-Young et Potschin, 2018). Il s’agit donc de l’ensemble des ressources 

qu’il est possible de prélever et de s’approprier pour répondre au bien être humain. 

- Les services de régulation : l’« ensemble des moyens par lesquels les organismes vivants 

peuvent médier ou modérer le milieu ambiant qui affecte la santé, la sécurité ou le 

confort de l'homme, ainsi que les paramètres abiotiques » (Haines-Young et Potschin, 

2018). Il s’agit des processus de régulation des fonctions écologiques dont les hommes 

bénéficient  (régulation du climat, des pathogènes, de la qualité de l’eau et protection 

côtière par exemple). 

- Les services culturels : l’ensemble des services qui contribuent aux dimensions culturelle, 

spirituelle et esthétique du bien-être humain. Cela regroupe les services de diversité et 

d’identité culturelle, de paysages culturels,  de valeurs patrimoniales, spirituels, 

d'inspiration (comme pour les arts et le folklore), esthétiques et de loisir et tourisme 

(MEA, 2005A). 

Le MEA, repris par différentes études comme le projet EFESE, différencie une quatrième 

catégorie qui correspond aux services de soutien aux écosystèmes. EFESE y fait référence sous 

l’appellation de fonctions écologiques, décrites comme « des propriétés des écosystèmes qui 

résultent de la combinaison de leur état, de leur structure et de processus écologiques sans qu’il y ait 

nécessairement intervention de l’Homme pour les influencer ou en bénéficier. » (Mongruel et al., 

2018). Les bénéfices qu’en retire l’homme en sont donc distincts. Cependant, ces fonctions à l’instar 

du réseau trophique sont une préoccupation majeure pour certains décisionnaires, celles-ci étant 

intimement liées à d’autres SE dont les hommes retirent des bénéfices directs (Mongruel et al., 2018) 

et étant nécessaire au bon fonctionnement de l’écosystème. Elles doivent donc également être 

prises en compte dans les approches par les SE.  Les fonctions écologiques ou services de soutien 

seront donc étudiés dans ce travail, ceux-ci étant un volet primordial à la compréhension de 

l’écosystème forêt de laminaires.  

 

III.2 Une utilisation d’indicateurs nécessaire 

Dans la pratique, l’étude des SE se base sur des indicateurs capables de caractériser ces 

services et la capacité de l’écosystème à les produire (Liquete et al, 2013A ; Mongruel et al., 2018). Ils 

sont dans l’idéal, visibles, harmonisés et spatialisés (MAES, 2014) mais restent cependant souvent 

indisponibles.  

Le manque de donnée soutenant les indicateurs est exacerbé en milieu marin (Liquete et al, 

2013A). Dans le cadre de cette étude, les services seront étudiés dans leur potentialité à partir 

d‘indicateurs biologiques de l’écosystème, concernant la densité des forêts de laminaires ou la taille 

des thalles entre autres. Les services pour lesquels ces indicateurs biologiques ne sont pas 

représentatifs seront dans un premier temps laissés de côté.  
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IV. Services écosystémiques et approche 

prospective via le modèle états-transitions  

IV.1 Origines du modèle : l’abandon d’une vision linéaire pour 

une projection de multiples trajectoires évolutives 

Pour répondre à l’attente des gestionnaires, les SE doivent être abordés dans une vision la 

plus holistique possible, chaque service dépendant de fonctions écologiques liées entre elles. La 

méthode du modèle états-transitions peut correspondre à cette approche, celle-ci prenant en 

compte l’ensemble des dynamiques naturelles différentes qu’il peut y avoir au sein d’un écosystème 

(Briske et al, 2005). 

 

Développé par Westoby et al en 1989, ce cadre conceptuel et opérationnel a pour but de 

caractériser les réponses d’un écosystème face aux facteurs extérieurs, qu’ils soient des pressions ou 

des mesures de gestion (Kermagoret et al.,2019). Il s’intègre dans le concept du « Ecological Site 

Description », qui est un cadre de gestion des espaces, basé sur un enrichissement des connaissances 

sur les écosystèmes, largement utilisé pour les milieux terrestres aux Etats-Unis (Bestelmeyer, 2015). 

Le modèle états-transitions n’est pas unidirectionnel mais « une collection d’alternatives d’états 

stables qui représentent les écosystèmes connus ou anticipés que les sites écologiques peuvent 

supporter »  (Westoby et al., 1989; Stringham et al., 2003).  Les facteurs extérieurs sont agrégés, de 

façon à faire ressortir les trajectoires évolutives qui peuvent résulter de leurs effets, antagonistes ou 

analogues (Bestelmeyer, 2015).   

 

Ce concept a par la suite été appliqué sur le milieu marin, bien que de façon marginale, et 

notamment sur les plages de sable, les récifs coralliens et les lagunes méditerranéennes (Kermagoret 

et al., 2019). L’application de ce modèle à l’écosystème de forêt de laminaires ne semble pas avoir 

encore été entreprise. 

 

IV.2 But du modèle états-transitions. 

IV.2.A Un outil pour renseigner sur l’évolution d’un écosystème et adapter sa 

gestion 

Le but du modèle états-transitions est « d’évaluer les dynamiques des écosystèmes et 

d’établir des objectifs de gestion […] en accommodant de multiples chemins de successions et d’états 

stables alternatifs sur des sites écologiques individuels » (Briske et al., 2008).   

Au travers d’un travail de projection sur les évolutions d’un écosystème, le modèle permet 

de souligner les facteurs impactant et, si possible, les paramètres ou seuils qui entrainent une 

transition d’un état à un autre. Cette mise en lumière permet de centrer les mesures de gestion sur 

ces éléments (Briske et al, 2008).  De plus, ces paramètres peuvent être visibles sur un habitat, 

comme la présence de certaines espèces ou la densité d’espèces végétales et peuvent donc être 

facilement repérables par les gestionnaires (Bestelmeyer et al., 2009). Ils peuvent donc avertir d’une 

dégradation ou d’une amélioration en cours de l’état de l’écosystème.  Les gestionnaires peuvent 

alors adopter des mesures adéquates au bon moment, de façon à éviter le passage vers un état 
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dégradé ou au contraire de manière à renforcer un retour vers un état plus fonctionnel et résilient. 

Le modèle peut également permettre de projeter l’effet de ces mesures de gestion sur les 

écosystèmes (Zweig et Kitchens, 2009) et donc de visualiser leur efficacité potentielle. 

 

IV.2.B Un outil utile pour les aires marines protégées 

Les modèles états-transitions couplés à l’étude de l’évolution des SE a également l’avantage 

de mettre en avant le lien entre préservation d’un état et gain pour la société. Ils peuvent donc être 

particulièrement utiles pour les aires marines protégées, qui, pour un grand nombre d’entre elles, 

ont à conjuguer protection de l’environnement et développement économique (UICN, 2008). Le 

modèle permettrait en effet de relier la production d’un grand nombre de services à un certain état 

et donc de favoriser la protection de celui-ci, ce qui est particulièrement intéressant s’il s’agit d’un 

état non dégradé. 

Dans un contexte français, ce modèle pourrait ainsi être pertinent pour les parcs naturels 

marins correspondant à des aires protégées de classe V ou VI et qui ont pour but de promouvoir la 

protection du milieu marin et un développement économique durable mais également pour les parcs 

nationaux (classe II), les réserves nationales et régionales (classe IV) et les zones Natura 2000 (classe 

V)  (Lefebvre et  Moncorps, 2010). La zone Natura 2000 Côte de Granit rose – Sept-îles, qui doit lier 

de nombreux enjeux de protection à ceux des utilisations anthropiques du milieu, est donc 

également une zone pour laquelle l’utilisation du modèle peut être utile, d’où le choix de cette 

méthode. 

 

IV.3 Réalisation du modèle pour les forêts de laminaires et 

plus-value scientifique de l’étude 

 IV.3.A Une connaissance parcellaire des forêts de laminaires et de leurs SE 

L’étude des laminaires en Europe se développe dans les années 50 face à une volonté 

d’utilisation industrielle des algues dans les secteurs agroalimentaires et cosmétiques notamment 

(Smale et al., 2013 ; Arzel, 1994). Ces utilisations ont conduit à une multiplication des études, aux 

premières estimations de biomasses et aux premières cartographies des forêts dans les années 70. 

Cet intérêt reste de courte durée et les études se font rares durant la fin du XXème siècle. Les forêts 

de laminaires européennes (exceptées celles de Norvège) sont alors sous étudiées au regard de 

celles d’Amérique du nord, où les publications sur le sujet sont nombreuses 5(Smale et al., 2013).  

Malgré un regain d’intérêt ces dernière années, associé à des projets de développement du 

secteur goémoniers (Mesnildrey et al., 2012 ; Le Bras et al., 2014) et à de nombreuses publications 

sur les forêts et leurs dynamiques écologiques (Christie et al., 2003 ; Leblanc et al., 2011 ; Teagle et 

al., 2017), certains aspects des forêts de laminaires restent méconnus. C’est le cas des SE produits 

                                                           
5
 D’après une recherche sur Google Scholar avec les mots clés « kelp forest » : sans filtre supplémentaire, sur 

les 50 premiers articles sortant, 41 articles sont écrits par des universités américaines, 1 par une université 
Canadienne, 3 viennent de Norvège, 2 d’Australie, 2 d’Europe (hors Norvège), 1 du Chili. Concernant les 50 
premiers articles parus depuis 2019, 27 ont été écris par des laboratoires américains, 6 par des australiens, 7 
par des européens, 1 par des norvégiens, 5 par des néo-zélandais, 2 par des sud-africains, 1 par des japonais et 
1 par des canadiens. 
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par ces écosystèmes (Bennet et al., 2016). L’étude de ces services est récente et encore marginale en 

milieu marin. Liquete et al. (2013) n’identifient en effet que de 8 publications concernant les SE des 

forêts de laminaires en 2013, contre 73 articles pour les SE produits par les mangroves (Liquete et al., 

2013).  

Certaines publications sont venues enrichir cette connaissance depuis. Ainsi l’étude de Smale 

et al (2013) synthétise les connaissances relatives aux SE des forêts de laminaires à l’échelle du 

Royaume Unis. Le projet Valmer évalue les SE des forêts de l’archipel de Molène. Des publications 

générales traitent également les SE des forêts de laminaires de façon conjointe avec ceux d’autres 

écosystèmes. Ainsi, Constanza et al estiment en 2011 la valeur monétaire des herbiers et champs 

d’algues (« seagrass and algae beds ») (Costanza et al., 2014) tandis que de Groot et al (2012) 

quantifient les valeurs des différents services produits par le système côtier. Beaumont et al. (2008) 

évaluent quant à eux les services rendus par les forêts à plusieurs millions d’euros. De nombreuses 

études portent par ailleurs sur les fonctions écologiques susceptibles de soutenir les SE à défaut de 

traiter directement de ces derniers (Reed et Brzezinski, 2009 ; Mann, 2000 ; Heckbert et Constanza, 

2011 ; Lovas et Torum, 2001 ; Leblanc et al., 2011 ; Thomsen et al. 2010).  

 

IV.3.B Réalisation du modèle états-transitions et singularités de l’étude 

Malgré tout, le modèle états-transitions n’a jamais été appliqué sur l’écosystème forêt de 

laminaires. L’approche qualitative qu’il suppose n’est par ailleurs que très peu utilisée en milieu 

marin (Liquete et al., 2013A). Ce travail abordera donc cet écosystème avec un angle singulier. De 

plus, il s’agira de pousser l’application des SE plus loin en outrepassant leur limite de statisme dans le 

temps au travers de ce modèle. L’étude des SE s’agit en effet, d’ordinaire, de caractériser un service a 

un instant T pour un lieu donné (Koch et al., 2009) et il existe peu d’approches et d’outils qui 

permettent d’appréhender les évolutions de production de services face aux processus dynamiques 

des écosystèmes (Othoniel et al., 2015). Cette dimension dynamique et les processus associés sont 

pourtant indissociables de l’écosystème et particulièrement exacerbés en milieu marin (Liquete et 

al., 2013A). De ce fait, il peut être intéressant d’essayer d’outrepasser cette limite en prenant en 

compte les évolutions des paramètres biologiques et physico-chimiques de l’écosystème ainsi que 

celles des fonctions écologiques associées, face à différents scénarios évolutifs. Cela sera fait dans 

cette étude au travers de modèles états-transitions. 

L’étude des SE des forêts de laminaires pourra par ailleurs contribuer, par un nouvel 

exemple, au développement de ce modèle sur les écosystèmes océaniques et côtiers. Cela peut se 

révéler intéressant car c’est un modèle qui a fait ses preuves dans le domaine de l’aide à la décision 

pour la gestion des écosystèmes terrestres (Briske et al, 2008 ; Spooner et Allcock, 2006 ; Suding et 

al., 2004)  et qui pourrait constituer un outil très utile et pertinent en milieu marin.  
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V. Généralités et présentation de la zone 

d’étude, entre intérêt écologique et économique 

V.1 Répartition des forêts, de l’échelle mondiale à locale 

V.1.A Les forêts de laminaires dans le monde  

Les laminaires sont des algues brunes de l’ordre des laminariales. Elles sont retrouvées sous 

forme de forêts dans les eaux tempérées et boréales du globe (voir figure 2) (Leclerc, 2013). Elles 

s’implantent sur un substrat rocheux (Davoult et al., 2011) dans la zone côtière au niveau de 

l’infralittoral qui correspond à la zone continuellement immergée (Derrien-Courtel et Le Gal, 2009B). 

Elles se développent où l’hydrodynamisme est important (Smale et al., 2013), et peuvent s’étendre 

vers le large et en profondeur tant que l’intensité lumineuse disponible est supérieure à 1% de la 

lumière incidente à la surface de l’eau (Derrien-Courtel et Le Gal, 2009A). Certaines forêts s’étendent 

ainsi jusqu’à 60 mètres de profondeur (Leclerc, 2013). 

Les forêts présentent une diversité taxonomique relativement réduite à l’échelle mondiale 

(59 genres pour 147 espèces (Guiry et Guiry, 2015)) et ont été classifiées par leur genre dominant 

(Mann, 1982) et par type de canopée (Dayton, 1985).  

Les canopée flottantes, pour laquelle les laminaires, majoritairement du genre Macrocystis, 

font entre 10 et 45 mètres de long, sont essentiellement retrouvées sur les côtes ouest-américaines, 

sud-africaines, sud-australiennes et ouest asiatiques. Les canopées dressées constituées de 

macroalgues de genre Laminaria à stipe rigide et avec une fronde plus courte, sont les forêts 

majoritaires en Europe et Atlantique Nord Est. Enfin, les canopées prostrées, beaucoup moins 

longues, se composent des genres Laminaria et Saccharina et sont présentes dans l’hémisphère nord 

(Leclerc, 2013).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur les côtes européennes, 13 espèces de laminaires natives sont retrouvées (Birkett et al., 

1998), les espèces dominantes étant, Laminaria digitata, Laminaria ochroleuca et Laminaria 

hyperborea  (Smale et al., 2013).  Ces espèces sont retrouvées dans l’ensemble de l’Atlantique Nord 

Figure 2 : Répartition 

globale des forêts de 

laminaires et illustration des 

espèces dominantes de ces 

forêts (Leclerc, 2013).  
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Figure 3 : Carte des forêts 

de laminaires au sein du 

site Natura 2000 Côte de 

Granit rose –Sept-îles et 

points de suivi REBENT. 

 

Est, même si L. ochroleuca est une espèce d’affinité plus tempérée. Le réchauffement climatique 

conduit par ailleurs à sa propagation vers le Nord (Smale et al., 2013). 

 

 

V.1.B Les forêts de laminaires de la zone Côte de Granit rose –Sept îles 

Les forêts de laminaires sont comprises dans l’habitat d’intérêt communautaire 1700 : Récifs 

subtidaux. Sur la zone d’étude, seules les espèces L. hyperborea et L. digitata sont présentes sous 

forme de forêts en mode battu (Derrien-Courtel et al., 2017). Cela correspond, selon la typologie 

EUNIS (European Nature Information System)  adaptée par  l’IFREMER, à 3 habitats distinguables : les 

habitats roches et blocs à Laminaria digitata (code A3.21), les laminaires de l’infralittoral supérieur 

correspondant à des forêts de laminaires mixtes (code A3.31) et les laminaires de l’infralittoral 

inférieur soit des zones à laminaires mixtes clairsemées (code A3.22) (Le Borgne, 2016)(voir figure 3).  

 

Le site Côte de Granit rose – Sept îles se situe dans une zone caractérisée par des 

températures d’eau basses, qui varient entre 8 degrés en hiver et 18 degrés en été en moyenne, et 

par un hydrodynamisme important dû en partie au front froid d’Ouessant (Le Borgne, 2016). Ce 

dernier empêche toute stratification de la masse d’eau, qui reste donc homogène et fraiche, 

favorisant le développement de L. digitata et de L. hyperborea (Bajjouk et al., 2015) et donc 

l’installation de forêts de laminaires. 

 

Les forêts de la zone ne sont pas toutes soumises aux même conditions environnementales 

(courants, turbidités, pollution…) et ne présentent donc pas forcément la même organisation et 

composition spécifique. Les forêts au large autour des Sept îles notamment, comprises dans la 

réserve naturelle sont globalement préservées des apports anthropiques et peuvent être prises 

comme référence d’un bon état (Le Gal et Derrien-Courtel, 2015). Au contraire, les forêts proches de 

la côte, soumises à un hydrodynamisme potentiellement plus faible et à un niveau de pollution plus 

élevé pourront être plus dégradées. 
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Fronde ou lame 

Stipe 

Crampon 

V.2 Particularités et intérêt écologique des forêts 

V.2.A Un écosystème modifié pour une diversité biologique accrue : le rôle des 

espèces ingénieures  

Les forêts de laminaires sont le lieu de multiples microhabitats, la structure de ces algues, 

composées d’un crampon, d’un stipe et d’une fronde (voir figure 4), permettant d’attirer de 

nombreuses espèces benthiques et pélagiques (Layton et al., 2019 ; Teagle et al., 2017). Les 

laminaires sont, de plus, des espèces dites « ingénieures » de l’écosystème. Elles contribuent à la 

modification des paramètres abiotiques, en diminuant l’hydrodynamisme (Lovas et Torum, 2001) et 

la lumière incidente à leur base (Smale et al., 2013), ainsi que des paramètres biotiques par le 

recrutement de nouvelles espèces. Ces dernières s’étagent en profondeur le long des thalles en 

fonction de leur affinité avec la lumière (Leblanc et al., 2011).  

 

 

 

 

 

 

Les laminaires soutiennent ainsi une diversité algale et faunistique importante. Plus de 1800 

espèces inféodées aux forêts de laminaires ont ainsi été identifiées au Royaume Unis (Smale et al., 

2013). Cette forte diversité est doublée de grands effectifs animaux et végétaux. Ainsi, Christie et al 

(2003) évaluent le nombre d’individus mobiles moyen dans les forêts de laminaires de Norvège à 

100 000 individus/m², cette valeur excédant parfois 1 000 000 individus/m² localement. 

De plus, les laminaires maintiennent la résilience de l’écosystème, qui représente la capacité 

de celui-ci à retrouver un état stable après une perturbation (Gunderson, 2000). Selon le principe du 

« environment-engineer feedback » (Layton et al., 2019), en cas de dégradation de l’écosystème et 

d’une baisse de densité des thalles, c’est la présence des algues encore en place qui, grâce aux 

modifications environnementales qu’elle permet, favorise le recrutement de nouveaux thalles et 

initie un retour à une situation d’équilibre. Les laminaires ont donc une importance exacerbée par 

rapport aux autres organismes pour le maintien du bon fonctionnement de l’écosystème (Layton et 

al., 2019). 

 

 

V.2.B Une forte production de matière organique, redistribuée au sein d’un réseau 

trophique complexe 

Les forêts de laminaires sont des écosystèmes extrêmement productifs. La production 

primaire des forêts de laminaires a été estimée à 670-1750 grammes de Carbone/m²/an (Reed et 

Brzezinski, 2009), celle du genre Laminaria étant, quant à elle, comprise entre 110 et 1780gC/m²/an 

(Mann, 1973, 2000). A titre de comparaison, la productivité d’une forêt boréale est de 424 gC/m²/an 

Figure 4 : Morphologie générale d’une 

laminaire. 
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(Gower et al., 2001) et celle des récifs coralliens, considérés comme l’un des écosystèmes les plus 

productifs au monde est de 2555gC/m²/an (Hatcher, 1990). 

La matière organique produite par les laminaires est, soit exportée vers des écosystèmes 

voisins du fait de l’hydrodynamisme, et contribue ainsi à l’enrichissement de milieux potentiellement 

moins productifs (de Bettignies, 2019 ; Leclerc et al., 2015 ; Krumhans et Scheibling, 2012), soit 

consommée au sein de l’écosystème. 

Cette consommation locale se fait très peu de manière directe en Bretagne (broutage des 

laminaires fraiches) les oursins brouteurs étant peu, voir pas, présents dans les forêts bretonnes et 

les laminaires n’étant ainsi broutées que par une espèce de gastéropode (Schaal, 2009 ; Schaal et al., 

2010 ; Leblanc et al., 2011). La matière organique algale est donc introduite dans le réseau au travers 

notamment d’une dégradation microbienne continue de la zone distale des frondes, qui rend 

assimilable les débris d’algues pour les détritivores et suspensivores (Norderhaug, 2003 ; Schaal, 

2009 ; Smale et al., 2013). Le réseau trophique est également caractérisé par un haut degré 

d’omnivorie (Schaal, 2009), c’est-à-dire que beaucoup d’espèces sont capables de se nourrir sur 

plusieurs niveaux trophiques différents. Les prédateurs omnivores jouent un rôle important, ceux-ci 

étant à l’origine de la régulation des détritivores et suspensivores, qui peuvent être néfastes en trop 

grand nombre. Ils entrainent en effet une compétition pour le substrat avec les laminaires et 

diminuent la diversité benthique associée aux forêts (Leclerc et al., 2015).  

 

V.3 Un contexte réglementaire propice à la protection de ces 

particularités 

V.3.A La protection Natura 2000 

La zone Natura 2000 Côte de Granit rose-Sept îles fait partie du réseau d’aires protégées 

définies par les directives 2009/147/CE du 2 avril 2009 ou « directive Oiseaux » et la directive 

92/43/CEE du 21 mai 1992 ou « directive Habitats », étendu en mer en 2006. A ce titre, elle doit être 

gérée dans un soucis de conservation des habitats et espèces d’intérêt communautaire au travers 

d’un document d’objectif (DOCOB) qui définit les objectifs de conservation à long terme et les actions 

concrètes pour y parvenir (article L414-1 du code de l’environnement). Ces derniers doivent être en 

accord avec la Directive cadre 2008/56/CE « Stratégie pour le Milieu Marin » (DCSMM). Ils sont fixés 

par le comité de pilotage de la zone (COPIL). Désigné par le préfet maritime de l’Atlantique et le 

préfet des Côtes d’Armor, ce dernier est composé de collectivités territoriales, des administrations et 

établissement publics de l’Etats, des acteurs socioprofessionnels et associatifs présents sur le site 

ainsi que des scientifiques et autres experts (Le Borgne, 2016). Les actions menées pour répondre au 

DOCOB sont, quant à elles, à la charge de la communauté d’agglomérations Lannion-Trégor 

communauté, structure porteuse de projet, au travers de la chargée de mission Natura 2000 

Maïwenn le Borgne. 

Parmi les objectifs fixés par le COPIL, la zone Côte de Granit rose –Sept îles doit prendre en 

compte l’enjeu « très fort » des forêts de laminaires. L’objectif à long terme concernant cet 

écosystème est le maintien de l’état de conservation des forêts. Cela sera réalisé au travers de 

missions d’études de l’écosystème et des interactions qu’il peut avoir avec les activités anthropiques, 

et par des veilles de compatibilité entre les projets d’aménagement et le maintien de l’intégrité des 
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forêts et de leurs dynamiques. Le travail réalisé durant le stage s’inscrit donc très bien dans cette 

recherche de connaissances préconisée par le DOCOB. 

 

V.3.B Réserve Naturelle Nationale  

En plus de faire partie de la zone Natura 2000, le site d’étude se situe en partie au sein de la 

réserve naturelle nationale des Sept îles, créée en 1976 par un arrêté d’aménagement du Ministère 

de l’Agriculture6. Elle s’étend sur 280 hectares et est gérée par la Ligue de Protection des Oiseaux 

(LPO) (Provost, 2015). Pascal Provost en est le conservateur. 

 Classée en catégorie IV selon L’UICN (UICN, Dudley, 2008), elle doit préserver grâce à son 

plan de gestion les trois grands rôles du site qu’elle délimite, à savoir la constitution d’une zone 

refuge pour l’avifaune et le phoque gris, la productivité importante de ses forêts de laminaires et 

l’exemplarité de la zone pour l’étude des milieux insulaires et marins7. Les forêts ne sont cependant 

pour l’instant pas incluses dans le périmètre de la réserve, celui-ci n’incluant que la partie terrestre et 

intertidale des Sept îles. 

Les actions concrètes réalisées pour remplir ces objectifs sont discutées par un comité 

consultatif, composé des collectivités locales, des administrations d’Etat, des associations et des 

propriétaires fonciers en lien avec la réserve.  

Les forêts de laminaires du site Côte de Granit rose- Sept îles sont donc bénéficiaires des 

outils de protection Natura 2000 et réserve naturelle nationale et doivent également être protégée 

au titre de la DCSMM. Le millefeuille réglementaire associé peut permettre une bonne protection de 

cet écosystème, qui reste malgré tout fragile et sujet à de nombreuses pressions. 

 

V.4 Activités anthropiques sur la zone : une relation complexe 

avec l’écosystème 

 V.4.A Des activités multiples et variées… 

Quel que soit l’état écologique des forêts, elles peuvent être le lieu de nombreuses activités 

anthropiques. Des activités professionnelles de pêche au large (laminaires, bars, lieux et homards) ou 

de ramassage d’algues de rives (professionnelle et de loisir) sont, par exemple, exercées au sein de la 

zone d’étude. L’activité goémonière, très ancienne en Bretagne peut par ailleurs revêtir une 

dimension symbolique et patrimoniale, voir identitaire dans certains territoires (Mongruel et al., 

2018). 

 D’autres activités récréatives sont exercées sur les forêts. 5 clubs et associations de plongée 

sous-marine sont installés dans la zone Natura 2000, ce qui représente 20 000 sorties par an pour 

1 840 adhérents (Le Borgne, 2016). Le plateau de Triagoz et l’archipel des Sept îles font partie de leur 

site de prédilection, et donc de nombreuses plongées peuvent être effectuées sur les forêts de 

                                                           
6
 https://inpn.mnhn.fr/espace/protege/FR3600032 

7
 https://sept-iles.lpo.fr/ 
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laminaires, d’autant qu’elles abritent une faune variée et constituent un paysage sous-marin 

remarquable susceptible d’être particulièrement attractif (Le Borgne, 2016). 

 Pour la pratique de la pêche de loisir, la zone compte 9 associations de plaisanciers 

(Le Borgne, 2016). Les types de pêche susceptibles d’être exercés sur les forêts de laminaires sont le 

casier pour le homard notamment, la canne à pêche (lieu et bar) et la chasse sous-marine. 

Des activités liées au domaine scientifique sont enfin en place sur les forêts. Les laminaires 

sont, en effet, le sujet de divers études et suivis. A titre d’exemple, il est possible de mentionner le 

suivi REBENT, chargé de suivre l’évolution des communautés benthiques de Bretagne et  pour lequel 

4 sites d’échantillonnage (Triagoz, Roc’h Mignon, La Barrière et Squéouel) se trouvent dans le 

périmètre de la zone Côte de Granit rose –Sept îles.  

 

V.4.B … présentant une forte dualité vis-à-vis de l’écosystème 

Ces différentes activités ont une relation complexe avec les forêts de laminaires. Elles sont en 

effet, d’une part, plus ou moins dépendantes des fonctions écologiques de l’écosystème et 

correspondent donc à un SE fournit par celui-ci, mais elles peuvent d’autre part constituer une 

pression.  

Ainsi, bien que ses effets soient minimes si elle est correctement régulée, la pêche des 

laminaires peut générer une perte d’habitat et un retournement de blocs susceptible de détruire la 

faune associée aux forêts de laminaires (Bajjouk et al., 2015). Il a en effet été montré d’après un suivi 

comparatifs entre un site exploité et un site non-exploité, que le nombre de poissons et notamment 

de Gadidés, est inférieur dans une forêt soumise à des récoltes de laminaires par rapport à un forêt 

sans activité goémonière, ce qui réduit la biodiversité associée et la nourriture disponible pour les 

organismes des niveaux trophiques supérieurs comme les cormorans par exemple (Lorentsen et al., 

2010). Le prélèvement des thalles peut également créer des brèches au sein des forêts qui ne seront 

recolonisées par les laminaires qu’après un certain temps (Valéro et al., 2006). Bien que ces effets 

soient généralisés dans le monde, leur intensité est variable selon la méthode et l’effort de la récolte, 

ainsi que selon la résilience et la résistance des espèces de laminaires prélevées (Vasquez, 1995). La 

pêche piscicole peut par ailleurs générer les mêmes effets par l’arrachage involontaire de thalles.  

 

L’écosystème soutien ainsi des activités dont l’exercice peut lui être néfaste. La pression 

générée par l’activité se doit donc d’être modérée, de façon à ne pas outrepasser la capacité de 

résilience de l’écosystème et donc de ne pas dégrader de manière sensible et irréversible le milieu. 

Cette dualité sera prise en compte dans l’étude, les activités étant abordée en tant que SE mais 

également en tant que pression dans le cas de la pêche goémonière. 

 

 V.5 D’autres pressions importantes  

 V.5.A Le changement climatique, pression majeure sur les forêts 

Les activités anthropiques ne sont pas les seules pressions qui s’exercent sur les forêts. La 

principale pression est d’ailleurs le changement climatique (Araujo et al., 2016). Le réchauffement 
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des masses d’eau associé au changement climatique (GIEC, 2019) va tout d’abord induire des 

phénomènes de migrations des laminaires d’affinité d’eau froide vers le Nord et des remontées 

d’espèces d’affinité plus chaude (Valéro et al., 2006).  Des comparaisons spatiales et des 

modélisations montrent ainsi qu’un réchauffement sur les forêts de nos latitudes conduiraient tout 

d’abord à une prolifération de L.ochroleuca, au détriment de L. hyperborea actuellement dominante 

(Smale et al., 2016B ; Smale et al., 2015). L.ochroleuca pourrait ensuite être remplacée par l’espèce 

annuelle Saccorhiza polyschides qui semblerait être plus compétitive dans un contexte de 

changement climatique (Pereira et al., 2011). 

Un réchauffement plus important pourrais ensuite conduire à une régression voir à une 

disparition des populations de L. hyperborea, L. ochroleuca, Saccharina latissima et S. polyschides 

ainsi qu’à la propagation d’une espèce d’algue exotique, Asparagopsis armata (Smale, 2019 ; 

Voerman et al., 2013)  

 

Une régression des forêts est par ailleurs déjà observée à l’échelle mondiale (Krumhans et al., 

2016) du fait de ce changement climatique. Des suivis à l’échelle de l’Europe de l’ouest (Araujo et al., 

2016)) ou plus locaux (Voerman et al., 2013) ont souligné ce déclin en Normandie, en Bretagne, en 

Angleterre et en Espagne notamment (Raybaud et al., 2013 ; Méléder et al., 2010). Certaines forêts 

devraient même disparaitre dès 2050 (Raybaud et al., 2013).  

 

Cette réduction des forêts peut s’expliquer, entre autres, par le fait qu’un réchauffement est 

susceptible d’altérer ou d’empêcher certaines étapes du cycle de vie des laminaires, chacune ayant 

une température optimale (Martins et al., 2017 ; Eggert et al, 2010), mais également de rendre les 

laminaires plus fragiles vis-à-vis des pathogènes (Steneck et al., 2002). 

 

 

 V.5.B Autres pressions  

Outre les activités anthropiques et le changement climatique, les pressions que représentent 

les algues envahissantes, les pathogènes ou plus localement les extractions de granulats peuvent 

également être néfastes pour les forêts. Les algues envahissantes se développent en effet au 

détriment des laminaires (Bajjouk et al., 2015), les pathogènes réduisent leur fitness et leur fécondité 

(Lein, 1991) et les projets d’extraction de granulats marins suscitent une turbidité accrue entrainant 

une diminution de l’activité photosynthétique voir la mort des laminaires (Aumack et al, 2007). De 

même, l’eutrophisation peut également être une pression importante, celle-ci augmentant la 

turbidité et pouvant entrainer des blooms phytoplanctoniques susceptibles de réduire la lumière 

incidente disponible pour les laminaires (Kavanaugh et al., 2009). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En résumé … 

Ainsi, les forêts de laminaires de la zone Natura 2000 Côte de Granit rose – Sept îles sont le lieu de 

dynamiques écologiques et d’activités anthropiques importantes tant d’un point de vue biologique 

que socio-économique. A ce titre, elles bénéficient de certaines mesures de protection et sont l’un 

des volets du DOCOB de la zone, qui préconise un enrichissement des connaissances sur cet 

écosystème. Ce travail de stage contribue à cet objectif, en intégrant des connaissances existantes 

dans le cadre des SE et en les complétant par du dire d’experts. Cette approche est particulièrement 

pertinente dans un contexte d’aide à la décision. 
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Chapitre 2 : Matériel et Méthode  
méthode  

 

 

I. Définition de la liste des services 

écosystémiques 

I.1 Une liste la plus exhaustive possible basée sur plusieurs 

études 

Dans le but de réaliser les modèles états-transitions attestant de l’évolution des états des 

forêts et des capacités de production des SE pour chaque état, plusieurs phases de travail ont été 

réalisées. La liste des SE produits par les forêts de laminaires de la zone a tout d’abord été faite. 

 Pour cela, les services recensés dans le projet EFESE-mer (Mongruel et al, 2018), l’étude de 

Liquete et al (2013A), l’étude de Kermagoret et al (2019) et le projet VALMER sur les laminaires de 

Molène (Vanhoutte-Brunier et al., 2016) ont été compilés (voir annexe 1). La formulation des services 

par ce dernier, étant celle avec le plus fin niveau de précision et de distinction des services, a été 

largement conservée. 

Certains services non mentionnés par ce projet mais décrits par les autres publications ont 

ensuite été ajoutés. Ainsi les services de régulation du climat, des pathogènes et des nutriments, de 

protection naturelle des côtes et les services de support du réseau trophique, de recrutement et 

d’habitat, mentionnés dans l’article de Kermagoret et al (2019) et dans le rapport EFESE-mer 

(Mongruel et al., 2018) ont été ajoutés à la liste. Pareillement, les services de régulation de la qualité 

de l’eau et de l’air ont été ajoutés sur la base de la publication de Liquete et al (2013A). 

 

I.2 Une liste réduite et précisée  

Afin de faciliter l’analyse et d’adapter au mieux la liste à la zone d’étude, certaines 

modifications ont été faites, sur la base d’une discussion avec les gestionnaires de la zone et les 

experts scientifiques. 

Certains services ont donc été regroupés : 
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- Régulation du climat et de la qualité de l’air sous l’appellation « régulation du climat », la 

qualité de l’air comprenant la quantité de CO2, d’ozone et d’iode qui sont des facteurs 

liés à la régulation de la température de l’air.  

- Kayak, plaisance et pêche de loisir dans le service pêche de loisir, les kayakistes et 

plaisanciers allant sur les forêts le faisant dans des objectifs de pêche. 

D’autres ont été supprimés : 

- Habitat du homard et des espèces d’intérêt commercial, ceux-ci faisant doublons avec les 

services de pêcheries de ces espèces, qui seront eux traités. 

- Habitat clé du phoque gris et des oiseaux marins, traités au travers des services 

d’espèces patrimoniales. 

- Habitat et pêcherie de l’ormeau et habitat du grand dauphin, ces espèces n’étant pas 

retrouvées au sein des forêts de la zone. 

- Aquaculture, cette activité étant absente de la zone. 

- Sensibilisation, les forêts étant trop inaccessibles pour faire l’objet de campagnes de 

médiation. 

- Purification de l’eau (notamment vis-à-vis des métaux lourds), ce service n’étant pas (ou 

peu) produit par les forêts d’après les experts 

Enfin, les services de ramassage d’algues de rive, professionnels et de loisir, ont été ajoutés, 

ceux-ci pouvant concerner les laminaires des niveaux hauts des forêts. 

La liste suivante a donc pu être arrêtée :  

   

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Services d’approvisionnement  
- Pêcherie commerciale des poissons de ligne 
(lieu et bar)  
- Pêcherie commerciale du homard  
- Ramassage des algues de rive  
- Alginates 
 
 Services culturels  
- Espèces patrimoniales (phoque gris, cormoran 
huppé)  
- Paysage sous-marin emblématique 
- Pêche récréative : casiers à proximité 
immédiate des forêts pour le homard ; pêche 
aux poissons au niveau des hauts fonds ; 
chasseurs sous-marins) 
- Découverte de la vie marine 
- Ramassage de loisir des algues de rive 
- Sujet de recherche  
- Support d’activités artistiques (inspiration que 
les forêts peuvent susciter aux artistes) 
 

 

Services de soutien  
- Soutien du réseau trophique 
- Soutien du recrutement et de la 
résilience des forêts de laminaires 
- Soutien aux autres écosystèmes 
- Régulation des stocks 
sédimentaires et du processus de 
sédimentation  
- Habitat clé pour une forte 
biodiversité  
 
 Services de régulation 
- Défense naturelle des côtes 
- Régulation du climat  
- Régulation des nutriments et de 

l’eutrophisation 

- Régulation des pathogènes 
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II. Caractérisation des états et de leur capacité 

à remplir les différents services écosystémiques 
Une fois les SE déterminés, les modèles états-transitions ont été mis en place. Cela est tout 

d’abord passé par un travail sur les états que peuvent revêtir les forêts. Il a été choisi de se 

concentrer sur les forêts de laminaires de l’infralittoral supérieur et inférieur, sous hydrodynamisme 

faible à fort, correspondant à des forêts de L.hyperborea, L. ochroleuca et S. polyschides. Afin de 

pouvoir utiliser des données existantes pour les caractériser ainsi que leur capacité à produire les 

services, la différenciation des états s’est basée sur les données des suivis DCE et REBENT. 

Deux classifications ont ainsi été utilisées. La classification en fonction de la turbidité, de la 

stratification de l’eau, de l’exposition aux houles, des communautés algales et des espèces 

caractéristiques, proposée par Derrien-Courtel et al. (2013) à partir des suivis REBENT menés entre 

2004 et 2010, a ainsi été croisée avec la classification en « supertypes » utilisée pour l’indice 

QISubMac dans les protocoles DCE. Cette dernière discrimine les sites en fonction du substrat 

dominant et de l’exposition aux houles (Le Gal et Derrien-Courtel, 2015 ; Derrien-Courtel et Le Gal, 

2014). Ces classes sont définies comme suit : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le croisement s’est basé sur des sites communs aux suivis REBENT et DCE et qui, à ce titre, se 

sont vu attribuer un type de communauté et un supertype précis, chaque combinaison 

communauté/supertype formant une catégorie.  

En plus de ces deux classifications, l’état des masses d’eau DCE des sites (très bon ; bon ; 

moyen ; médiocre ; mauvais), attestant d’une certaine turbidité et de la présence de certaines algues 

opportunistes, ont également été observés afin d’affiner encore la définition des états. 

 

Les communautés A, B et C font référence à la 

classification issue des observations REBENT (Derrien-

Courtel et al., 2013) avec : 

Communauté A : colonne d’eau très turbide, 

absence ou très faible densité de laminaires. Présence de 

Sargassum muticum, Solieria chordalis en association avec 

les opportunistes Ulva sp, Gracilaria multipartita, 

Chondracanthus acicularis et Chondria dasyphylla. Grand 

nombre de suspensivores. 

Communauté B : colonnes d’eau claires et 

stratifiées. Forêts de Saccorhiza polyschides, présence de 

Pterosiphonia complanata et Hypoglossum hypoglossoides 

(affinité d’eau chaude), Ectocarpales, Lomentaria 

clavellosa et des échinodermes, Marthasterias glacialis 

and Asterias Rubens. 

Communauté C : colonnes d’eau claires, peu 

turbides et homogènes. Forêts dominées par L. 

hyperborea et/ou L. ochroleuca. Présence de Plocamium 

cartilagineum, Delesseria sanguinea, Phyllophora crispa, 

Meredithia microphylla, et de Corallinaceae.  

 

Les supertypes  A, B et C font référence à la classification de 

l’indice QISubMac des protocoles DCE (Le Gal et Derrien-

Courtel , 2015) avec : 

Supertype A : masses d’eau exposées à l’action des 

vagues avec un substrat rocheux dominant. L’infralittoral s’y 

étend profondément, cette extension reflétant le niveau de 

turbidité de l’eau 

Supertype  B : masses d’eau exposées à l’action des 

vagues avec un substrat mou dominant. L’extension en 

profondeur de l’infralittoral y est modérée de même que la 

densité de macroalgues, reflétant une certaine turbidité. 

Supertype C : masses d’eau abritées avec un substrat 

mou dominant. L’extension en profondeur de l’infralittoral y 

est réduite du fait d’une importante turbidité et la densité 

algale y est faible 
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Ces trois niveaux de classification appliqués aux sites communs des suivis REBENT et DCE ont 

permis la détermination de 10 états, chacun correspondant à un site (Voir figure 5) et une année de 

référence.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le choix de se baser sur ces classifications et sur des sites extérieurs à la zone d’étude est 

discutable, mais a été fait pour pouvoir se baser sur des combinaisons déjà observées et dont les 

paramètres biotiques ont fait l’objet d’une notation dans le cadre des suivis DCE. Cela permettra par 

la suite d’exploiter les données existantes sur les sites associés pour déterminer leur capacité de 

production des différents SE. 

 

Les différents états ont été nommés en fonction de leurs caractéristiques principales (voir 

figure 6) afin de faciliter la compréhension des modèles. L’état G, observé à la Tourelle Grégam a été 

écarté, celui-ci étant observé dans un mode abrité, ne correspondant pas au site d’étude. 

 

 

 

 

 

 

Figure 5 : Carte de localisation des sites de suivis pris comme référence 

d’états (d’après Derrien-Courtel et al., 2018 ; Derrien-Courtel, 2017 ; 

Derrien-Courtel et Le Gal, 2015) 
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Figure 6 : Etats possibles des forêts (d’après les états observés sur les sites communs des suivis 

REBENT et DCE), états DCE, site et année de référence associés. 
 

modérement dense 

Moguedhier 2017  
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Les états ainsi obtenus, basés sur des sites existants, peuvent être utilisés dans l’hypothèse 

où, si les forêts de la zone Côte de Granit rose-Sept îles tendent vers des conditions physiques 

identiques à celle de ces sites, les communautés auront tendance à se rapprocher de celles qui y sont 

observées. 

 D’autres états pourront être ajoutés selon les pressions modélisées. Un état A(fragmenté) 

sera ainsi précisé dans le cas d’une exploitation goémonière créant des brèches au sein des forêts. De 

même, un état A (L.ochroleuca) sera distingué, celui-ci correspondant au A (L. hyperborea) hormis 

une dominance de L. ochroleuca  et un nombre d’épiphytes réduit. Cet état, mentionné dans la 

littérature (Smale et al., 2016A ; Smale et al., 2016B ; Bajjouk et al., 2015) et non distingué selon la 

typologie des communautés (Derrien-Courtel et al., 2013) sera trouvé dans le cas d’un 

réchauffement des masses d’eau. 

Des scénarios évolutifs, décrit dans les modèles états-transitions, se basant sur les suivis DCE 

et REBENT mais également sur une revue bibliographique, ont ensuite été montés à partir de ces 

états.  

 

III. Choix et mise en place des scénarios   
Les pressions à modéliser, de manière conceptuelle et semi-quantitative, au sein des 

scénarios ont été choisies en accords avec les gestionnaires. La pression de réchauffement 

climatique, étant la plus importante pour les forêts de laminaires (Araujo et al., 2016), a été 

sélectionnée rapidement. La pression d’une activité goémonière fait également l’objet d’un scénario, 

pour modéliser de manière prospective quels impacts généreraient une reprise d’activité. Enfin, un 

projet d’extraction de granulat est en discussion non loin de la zone. Aussi, la modélisation des 

impacts d’une telle extraction sera réalisée. 

Les scénarios modélisant les impacts d’une maladie et l’eutrophisation, pourtant sélectionnés 

à la base ont finalement été écartés. Le premier a, en effet, été jugé trop aléatoire, la présence de 

virus ou de pathogènes susceptibles d’impacter de manière catastrophique les forêts de laminaires 

étant ponctuelle et difficile à prédire. De plus, il s’agit d’une pression sur laquelle les gestionnaires 

n’ont pas de marge d’action. Le scénario d’eutrophisation a, quant à lui, été jugé accessoire par les 

gestionnaires et donc comme non prioritaire à traiter. 

La réalisation des modèles pour chaque scénario s’est traduit par la recherche des 

transitions, (définies comme les trajectoires irréversibles ou réversibles, générées par des 

perturbations du milieu ou par des mesures de gestion qui conduisent à un changement d’état 

(Stringham et al., 2003)) entre les états définis en amont.  Elles ont été caractérisées à partir d’une 

revue bibliographique expliquant les effets de chaque pression sur les forêts, et à partir des états en 

eux-mêmes, ces derniers correspondant parfois à des conditions altérées vers lesquelles un « bon 

état » tendrait face aux pressions. 

Dans la mesure du possible ces transitions ont été associées à une valeur seuil. Il s’agit d’une 

valeur quantitative, définie pour un paramètre biotique ou abiotique au-delà de laquelle la transition 

vers un nouvel état se fait (Stringham et al., 2003). Ces seuils permettent de caractériser de manière 
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précise une transition mais peuvent d’une part, être difficile à renseigner et peuvent d’autre part, ne 

pas être suffisants pour caractériser une transition, certains changement d’état ayant lieux sans 

outrepasser ces seuils (Stringham et al., 2003). Très peu de valeurs seuils ont ainsi pu être trouvées 

et la plupart des transitions ne sont que qualitatives. 

 

 

IV. Définition des capacités de production des 

services écosystémiques pour chaque état 

IV.1 Définition des capacités de production de l’état de 

référence 

Afin de bien représenter les évolutions relatives des SE en fonction des changements d’états, 

il a tout d’abord fallu définir la capacité de production de chaque service par l’état de référence. 

Celui-ci correspond à l’état A(L.hyperborea) soit une forêt dense de L. hyperborea. Il est représenté 

par le site de la Barrière, situé au large et donc peu exposé aux pollutions anthropiques et plutôt 

préservé (Le Gal et Derrien-Courtel, 2015). Ce site se situe en outre dans la zone d’étude ce qui 

justifie d’autant plus son utilisation en tant qu’état de référence, les évolutions à partir de cet état 

étant dès lors susceptibles de se produire dans la zone d’étude. 

Pour définir ces capacités de référence, des scientifiques ont été mobilisés au travers du 

remplissage d’une matrice (voir annexe 2), dans laquelle ils devaient mentionner la capacité de 

production de chaque service par l’état de référence avec : 

 Un 0 pour pas de capacité de production du service par l'état de référence 

 Un 1 pour une très faible capacité de production 

 Un 2 pour une faible capacité de production 

 Un 3 pour une capacité modérée de production 

 Un 4 pour une capacité élevée de production 

 Un 5 pour une capacité très élevée de production 

Ces catégories font référence à celles proposées par Campagne et al. (2017) dans leur travail 

sur les matrices de capacité de production des SE. Un seuil de confiance envers les réponses pour 

chaque service, lui aussi tiré des travaux de Campagne et al. (2017),  a été ajouté. Un 1 signifie que le 

spécialiste n’est pas sûr de sa réponse, un 2 qu’il est assez sûr et un 3 qu’il est sûr.   

Les réponses des experts, présentées en annexe 3, ont ensuite été moyennées en pondérant 

avec les seuils de confiance afin d’obtenir une note par service pour l’état de référence. 
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IV.2 Importance des paramètres biologiques pour la 

production des services 

IV.2.A Notes et implication des paramètres du QISubMac dans la production des 

services 

Ces valeurs de référence ont ensuite permis de noter les capacités de production des services 

des autres états. Pour cela, la méthode adoptée par l’IFREMER pour étudier les SE des herbiers de 

posidonie en baie de Marseille (com. pers. C. Kermagoret) a été adaptée. 

Les valeurs de l’indice QISubMac mentionnées dans les suivis DCE ont ainsi été mobilisées. 

Cet indice se base sur 14 indicateurs, regroupés en paramètres de composition spécifique, 

d’extension en profondeur des forêts, de densité, de diversité et de taille et taux de recouvrement 

des stipes par les épibionthes. Ces 5 paramètres sont notés dans le cadre du QISubMac (voir figure 7) 

pour l’infralittoral supérieur (niveau 2) et inférieur (niveau 3). Le choix a cependant été fait de ne pas 

faire cette distinction de niveau dans un premier temps, pour définir l’importance des paramètres 

dans la production des services.  Les notes des deux niveaux ont donc été moyennées pour donner 

une note de paramètre unique par site. A titre d’exemple, la note de ceinture pour le site Haies de la 

Conchée conservée est (17.3+16.3)/2=16.8. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cependant, tous les paramètres biologiques notés ne sont contribuent pas nécessairement à 

la production de l’ensemble des services, et il a donc fallut déterminer quels paramètres étaient 

impliqués dans la production de chaque service. 

 Cette implication a été caractérisée au travers d’une matrice remplie par des experts 

scientifiques (voir annexe 4). Les spécialistes devaient ainsi mentionner pour chaque service si le 

paramètre biologique est impliqué dans sa production en remplissant la case correspondante avec : 

 Un -1 si l'augmentation du paramètre conduit à une diminution de la capacité de production  

du service 

 Un 0 si le paramètre n'a pas d'influence sur la capacité de production du service  

Figure 7 : Notes attribuées à chaque paramètre de l’indice QISubMac, 

exemple du site Haies de la Conchée 
 



33 
 

 Un 1 si l'augmentation du paramètre conduit à une augmentation de la capacité de 

production du service 

Cette distinction de signe est faite pour visualiser l’influence positive ou négative du 

paramètre dans la production d’un service mais n’a pas été conservée dans le calcul des notes de 

capacité. 

Afin de garder la distinction entre infralittoral supérieur et inférieur utilisée dans l’indice 

QISubMac dont nous nous étions affranchis, les scientifiques étaient également invités à préciser 

pour chaque service s’il était produit par les deux niveaux ou non. Ils pouvaient également 

mentionner d’autres paramètres non pris en compte dans l’indice mais qui pouvaient être impliqués 

de manière significative dans la production des services. 

Les réponses des scientifiques contactés concernant l’implication des paramètres dans la 

production des services ont pu différer dans certains cas. Elles ont donc été moyennées en 

pondérant avec l’indice de confiance associé. Pour une valeur moyenne comprise entre [0 et 0.5[, le 

paramètre a été considéré comme non impliqué tandis que les paramètres avec une valeur moyenne 

comprise entre [0.5 et 1] sont considérés comme impliqués dans la production du service (voir 

annexe 5). Par exemple, le paramètre d’extension en profondeur des ceintures a été jugé impliqué 

dans la production du service de pêcherie commerciale de poissons de ligne, la moyenne pondérée 

des réponses des experts pour ce paramètre associé à ce service étant de 0.7. A l’inverse, le 

paramètre de composition spécifique, avec une moyenne de 0.3 n’est pas considéré comme impliqué 

dans la production de ce service. 

Les services de régulation de la sédimentation et de régulation des pathogènes ont été mis 

de côté et ne seront pas étudiés, aucun paramètre de l’indice n’étant impliqué dans sa production et 

pouvant attester d’une capacité de production. 

 

IV.2.B Assignation de valeurs intermédiaires pour chaque valeur de paramètre 

Les paramètres du QISubMac sont notés selon des échelles différentes. Ainsi, le paramètre 

d’extension en profondeur est noté sur 30, les paramètres de densité des espèces structurantes, de 

composition spécifiques et de taille et taux de recouvrement des laminaires (note de stipe) sont 

notés sur 20, et le paramètre de diversité (nombre de taxons d’algues) est noté sur 10.  Or, l’échelle 

de capacité de production des SE définie par Campagne et al. (2017) comprend des valeurs entières 

entre 0 et 5. La note de capacité de production d’un service se base sur les valeurs des paramètres du 

QISubMac impliquées dans la production du-dit service. Afin de pouvoir obtenir une note de capacité 

de production comprise entre 0 et 5, il a donc fallu rapporter l’ensemble des valeurs de paramètres 

d’un état à des valeurs intermédiaires, entières et comprises entre 0 et 5 (voir annexe 6). Par 

exemple, la note de ceinture de l’état C représenté par le site des Haies de la Conchée (voir figure 7) 

est de 16.8. D’après les intervalles définis, ce paramètre prend une valeur intermédiaire de 3. De la 

même manière, le paramètre de densité ayant une note de 5 d’après l’indice QISubMac obtient une 

valeur intermédiaire de 2, le paramètre de composition spécifique avec une note de 

(21+17.5)/2=19.25 obtient une valeur intermédiaire de 5, le paramètre de diversité avec une note de 

(5+2.5)/2=3.75 obtient une valeur intermédiaire de 3 et enfin le paramètre de taille et taux de 
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recouvrement des laminaires obtient une valeur intermédiaire de 4 avec une note de 12.5 d’après 

l’indice QISubMac. 

IV.2.C Calcul des notes de capacité de production 

Ainsi, chaque paramètre a été associé à une valeur intermédiaire de capacité de production, 

comprise entre 0 et 5, en fonction de sa valeur initiale (voir annexe 7).  Ces valeurs intermédiaires 

ont ensuite permis de donner les notes de capacité de production finale de l’état considéré selon la 

formule suivante : 

 

 

 

 

 

 

Exemple pour le service de pêcherie de poissons de ligne au sein de l’état C représenté par le 

site des Haies de la Conchée :  

Pour le service de pêcherie commerciale de poissons de ligne, les paramètres de d’extension 

en profondeur, de densité des algues structurantes et de taille et taux de recouvrement des 

laminaires sont impliqués dans la production (voir annexe 5). Les valeurs intermédiaires de ces 

paramètres au sein de l’état C sont respectivement 3, 2 et 4 (voir annexe 7). Les valeurs 

intermédiaires de ces paramètres au sein de l’état de référence sont 4, 3 et 4.  Les paramètres de 

composition spécifique et de diversité ne sont pas impliqués dans la production. Leur valeur 

intermédiaire est de 5 et 3 au sein de l’état C et de 5 et 4 au sein de l’état de référence. La valeur de 

capacité de production du service de pêcherie commerciale de poissons de ligne dans l’état de 

référence attribuée par les experts est de 2.9. Aussi la capacité de production de ce service au sein de 

l’état C se calcule de la manière suivante : 

SE pêcherie commerciale de poissons de ligne =
[𝟑×1+𝟐×1+𝟒×1+𝟓×0+𝟑×0]

[𝟒×1+𝟑×1+𝟒×1+𝟓×0+𝟒×0]
× 2.9 = 2.4  

 

Des diagrammes en étoile représentant les capacités de production potentielle des services 

par chaque état ont ensuite pu être réalisées à partir de ces valeurs calculées. 

Dans le cas des sous état A (fragmentés) et A(L. ochroleuca), les capacités de production ont 

été considérée comme identiques à celle de l’état de référence, les jeunes laminaires dans le premier 

cas et la structure tridimenstionnelle similaire dans le deuxième, maintenant les fonctions 

écologiques au sein des forêts avec le même niveau d’intensité que dans l’état de référence (com. 

pers. M. Laurans). 

Avec   𝑆𝑖 la note intermédiaire du paramètre i dans l’indice QISubMac 

  𝑆𝑅𝑒𝑓𝑖
 la note intermédiaire du paramètre i dans l’état de référence (état A) dans l’indice QISubMac 

  𝑃𝑖,𝑗  une variable prenant la valeur 1 si le paramètre contribue à la production du service et 0 sinon  

 𝑆𝐸𝑅𝑒𝑓𝑗
La note de capacité de l’état de référence (état A)  à rendre le service j, renseignée par les 

experts 

En résumé … 

𝑆𝐸𝑗 =
[∑  𝑆𝑖   × 𝑃𝑖,𝑗

5
𝑖=1 ]

[∑ 𝑆𝑅𝑒𝑓𝑖
× 𝑃𝑖,𝑗

5
𝑖=1 ]

× 𝑆𝐸𝑅𝑒𝑓𝑗
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Établissement de la 
liste des SE 

Définition des 
états 

Caractérisation capacité 
de production des SE 
pour les autres états 

Réalisation des modèles 
états- transitions 

2 

3 

4 

5 

Caractérisation capacité de 
production des SE pour 
l’état de référence 

1 

Compilation des listes de  SE de Liquete et al. (2013), Kermagoret et 
al. (2019), Projet EFESE (2018), Projet Valmer (2016) et précision avec 

les experts et les gestionnaires 

Croisement des classifications REBENT et DCE : obtention de 10 
états différents correspondant à des sites existants en Bretagne ; 

définition de l’état de référence (forêt dense à L, hyperborea) 

Recherche des transitions entre les états à partir d’une revue 
bibliographique et du dire d’experts 

Moyenne des notes attribuées par les différents experts 
pour chaque service, pondérée par l’indice de confiance de 

la réponse 

Détermination de l’implication des paramètres de l’indice 
QISubMac dans la production de chaque service  

Assignation d’une note intermédiaire pour chaque paramètre 
impliqué pour chaque état 

Calcul des notes de capacité de production de chaque service en 
fonction des notes intermédiaires des paramètres impliqués 

En résumé … 
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Chapitre 3 : Résultats  

I. Capacités de production de l’état de 

référence  
Les capacités de productions des SE par les forêts de laminaires, présentées dans les 

résultats, sont basées sur les paramètres biologiques des états. La demande sociale pour ces 

différents services n’est pas étudiée ici. L’analyse de ces capacités de production nous renseigne sur 

le niveau quantitatif et/ou qualitatif de SE. Cette analyse permet, dans un premier temps, de discuter 

de la forme du bouquet de SE produit dans l’état de référence correspondant à une forêt dense de 

laminaires pérennes.   

 

I.1 Les services d’approvisionnement   

Les services d’approvisionnement ne sont pas produits de manière homogène par l’état de 

référence (voir figure 8). Le service d’alginates (A3) est très bien produit d’après l’estimation des 

experts. Ce service correspond à la pêche goémonière des laminaires pour exploiter les alginates 

qu’elles contiennent. Cette activité, très ancienne, s’industrialise dès le XVIIème siècle (Arzel, 1994) 

et est actuellement en plein essor grâce à différents projets et organismes de valorisation des algues 

comme IDEALG, Netalgae (Mesnildrey et al., 2012) ou le Centre d’Etude et de Valorisation des Algues 

(CEVA) qui cherchent à trouver de nouvelles utilisations pour les algues et à favoriser leur production 

et leur récolte durable. Cette bonne note est due à une densité relativement élevée au sein de l’état 

A qui offre donc des stocks exploitables satisfaisants. 

 Le service de pêcherie professionnelles de poissons de ligne(A1) est modérément rempli 

(2.9). Ce service fait référence à la pêche professionnelle effectuée aux alentours des forêts dont les 

prises peuvent venir de populations soutenues par les forêts de la zone. C’est le cas des lieux qui sont 

directement inféodés aux forêts du fait de l’habitat qu’elles fournissent pour les juvéniles (com. pers. 

M. Laurans ; Noderhaug et al., 2005). Les bars sont liés aux forêts de manière moins étroite, n’y 

résidant que ponctuellement en journée (com. pers. M. Laurans), ce qui peut expliquer la note 

modérée de capacité de production du service de pêcherie de poissons de ligne.  
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La capacité de production pour le service de pêche à pied professionnelle de laminaires (A2) 

estimée par les experts est également modérée (3.1). Ce service correspond au prélèvement des 

laminaires les moins en profondeur qui sont accessibles à pied lors des marées basses de vives eaux. 

Enfin, le service de pêcherie commerciale de homards est plutôt bien rempli avec une 

capacité de production de 3.9. De la même manière que pour les poissons de ligne, ce service fait 

référence à la pêche professionnelle de crustacés pour laquelle les prises peuvent avoir vécu au sein 

des forêts de laminaires. 

 

I.2 Les services de soutien 

L’ensemble des services de soutien est bien produit par l’état de référence avec des valeurs 

de capacité de production potentielle comprise entre 4.5 et 5. Les forêts de laminaires sont en effet 

très impliquées dans le soutien du réseau trophique (S1), la forte productivité des laminaires 

permettant l’intégration d’une grande quantité de matière organique dans le réseau (Reed et 

Brzezinski, 2009 ; Schaal, 2009 ; Smale, 2013). Cette productivité importante confère également aux 

forêts une forte capacité de soutien aux autres écosystèmes (S3), la matière organique issue des 

laminaires pouvant être exportée de manière significative et enrichir ainsi d’autres habitats (de 

Bettignies, 2019 ; Leclerc et al., 2015). Les forêts favorisent également le recrutement et la résilience 

de l’écosystème (S2) de par le rôle d’espèce ingénieure des laminaires (Gunderson, 2000 ; Layton et 

al., 2019), rôle qui permet également un fort potentiel pour le service d’habitat clé pour une forte 

biodiversité (S4).  

 

I.3 Les services culturels 

Concernant les services culturels, les services de paysage sous-marin emblématique (C2), de 

découverte de la vie marine (C4) et de sujet de recherche (C6) sont très bien remplis avec une 

capacité comprise entre 4 et 5. Ces services correspondent respectivement à la valeur patrimoniale 

et à l’intérêt esthétique des forêts, aux activités d’excursions et de plongées pouvant être en lien 

avec les forêts et à l’attrait qu’elles peuvent susciter pour les chercheurs.  

Le service d’espèces patrimoniales (C1), correspondant à la capacité d’accueil et de soutien 

des populations de phoques gris et de cormorans huppés, de pêche récréative (C3) soit la pêche de 

poissons ou de crustacés par les particuliers sur les forêts ou à directe proximité, et de support des 

activités artistiques (C7), correspondant à l’attrait que les forêts représentent pour les artistes, sont 

plutôt bien produits avec une capacité de production de 3.9, 3.9 et 3.6 respectivement. Le service de 

pêche à pied de laminaires de loisir (C5) est moins bien produit avec une valeur potentielle de 

production de 3.   

 

I.4 Les services de régulation 

Les services de régulations sont de manière générale moins produits. Le service de régulation 

du climat (R2) (valeur de capacité de 2.6) est tout d’abord produit par les forêts au travers de la 

captation du carbone par les laminaires. Ces dernières sont, en effet, capables de capter le CO2 
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dissous dans la masse d’eau pour produire sa matière organique (Heckbert et Constanza, 2011). A 

l’échelle de l’Atlantique Nord Est, les forêts de L. hyperborea retiendraient 11.49 Tg C (Pessarrodona 

et al., 2018).  Elles vont donc constituer une pompe à CO2 et réduire la concentration océanique. 

L’océan pourra alors se recharger en CO2 en provenance de l’atmosphère réduisant ainsi la quantité 

de gaz à effet de serre et contribuant à la régulation du climat. Le carbone ne sera pas retenu de 

manière pérenne par les laminaires, leur dégradation étant continue, mais va plutôt être transmis à 

d’autres compartiments de l’écosystème, a raison de 5.71 Tg C par an (pour l’Atlantique Nord Est 

(Pessarrodona et al., 2018)), via le réseau trophique (Wada et al., 2007). Les laminaires sont par 

ailleurs capables de capter l’ozone pour synthétiser des molécules contenant de l’iode (Leigh et al., 

2009 ; McFiggans et al., 2004). Ces molécules seraient accumulées dans les tissus des laminaires et 

auraient un rôle d’anti-oxydant (Küpper et al, 2008). En cas de stress, les algues rejetteraient cet iode 

sous forme d’iodocarbones ou d’oxydes d’iode (O’Dowd et al, 2002). Ces deux éléments sont 

nécessaires à la formation de particules de diméthyl sulfide dans l’atmosphère qui constituent des 

aérosols marins et qui permettent la formation des nuages.  Ces derniers contribuent fortement à la 

régulation du climat car ils permettent de bloquer de manière significative les radiations et 

empêchent donc une trop forte température atmosphérique (O’Dowd et al, 2002). 

 

Le service de défense naturelle des côtes (R1) serait également potentiellement modérément 

rempli d’après les experts scientifiques (note de capacité de 3.3). Ce service, défini comme « la 

protection naturelle de la zone côtière contre les inondations et l’érosion par les vagues, les 

tempêtes ou l’élévation du niveau de la mer » (Liquete et  al., 2013B), est rempli par les forêts au 

travers du rôle tampon des macroalgues sur les vagues (Lovas et Torum, 2001). 

 

Enfin le service de régulation des nutriments et de l’eutrophisation (R3) à une valeur de 

capacité de production potentielle de 3.6 dans l'état de référence. Ce service est produit par 

l’écosystème au travers de la capacité de rétention de l’azote que peuvent présenter les laminaires, 

leurs tissus pouvant se saturer en cas de très forte concentration de cet élément dans l’eau (Yunianta, 

1995). 
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Figure 8 : Capacité de production des différents services par l’état de référence (état A : 

forêt dense à laminaires pérennes) 
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II. Scénario de changement climatique  
 

1) Le réchauffement de la masse d’eau pourrait entrainer une augmentation du succès 

reproductif de L. ochroleuca, qui remonte déjà de plus en plus au Nord à mesure que les eaux se 

réchauffent (Bajjouk et al., 2015 ; Smale et al., 2015), entrainant donc la transition d’un état A (L. 

hyperborea) vers un état A (L. ochroleuca) (voir figure 9). La structure des deux espèces et leur taux 

de recrutement étant similaires (Stamp et al., 2015), la densité de la forêt devrait rester identique et 

les espèces vagiles et benthiques ne devraient pas être impactées par ce remplacement. Les 

épiphytes sont moins nombreux sur les stipes de L. ochroleuca que sur ceux de L hyperborea ce qui 

pourrait induire une perte de diversité (Smale et al., 2015 ; Stamp et al., 2015), mais sont à l’inverse 

plus nombreux sur les lames de L. ochroleuca, ces dernières ne se dégradant pas en hiver 

contrairement à celle de L. hyperborea (com. pers. T. de Bettignies). Les fonctions écologiques sont 

donc soutenues par les deux espèces de laminaires et les capacités de production des SE ne changent 

pas (Haines-Young et Potschin, 2010), excepté le service d’alginate. Ce service peut être considéré 

comme surévalué au regard du contexte actuel, L.ochroleuca n’étant pas exploitée, mais peut être 

considéré comme un service potentiel si l’espèce venait à présenter des intérêts industriels. 
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2a) Un réchauffement des masses d’eau supérieur et l’augmentation de la fréquence et de 

l’intensité des vagues de chaleur extrêmes (GIEC, 2014) réduiront la fitness et le taux de 

reproduction des espèces pérennes L. hyperborea et L. ochroleuca, chaque phase de leur cycle de vie 

ayant une température optimale (Stamp et al., 2015).  Cela pourrait conduire à un remplacement de 

ces espèces par l’espèce annuelle plus opportuniste Sacchoriza polyschides (Bajjouk et al., 2015 ; 

Valéro et al., 2006), qui, se reproduisant en hiver (com. pers. P. Potin), est donc moins impactée par 

ces épisodes de chaleur extrême. Une communauté similaire à celle de l’état H (Forêt dense à 

Sacchoriza polyschides), pourrait alors se développer, même si la masse d’eau resterait homogène. 

Au sein de cet état H, la capacité de production du service de pêcherie commerciale de homards est 

maintenue. Certains services restent bien produits malgré une légère baisse de capacité, comprise 

entre 0.2 et 0.6, par rapport à l’état A, comme les services de, d’espèces patrimoniales (C1), de 

paysage sous-marin emblématique (C2), de découverte de la vie marine (C4), de sujet de recherche 

(C6), et tous les services de soutien. Les services de pêche à pied de laminaires professionnelle (A2), 

de pêche à pied de laminaires de loisir (C5) et de support des activités artistiques (C7) sont encore 

moins produits dans l’état H que dans l’état A (diminution comprise entre 0.4 et 1.1). Au contraire, 

les capacités de production du service de pêcherie commerciale de poissons de ligne (A1), d’alginates 

(A3), de  pêche récréative (C3), de défense naturelle des côtes (R1) et de régulation du climat (R2) 

sont supérieures à celles de l’état de référence (augmentation comprises entre 0.2 et 1.1).   

2b) Une augmentation de la température et de la turbidité pourrait également induire une 

baisse de densité mais un maintien de l’espèce L. ochroleuca surtout dans des zones de forts 

courants qui favorisent cette espèce (Sheppard et al., 1978 ; com. pers. M. Laurans). Les 

communautés tendraient alors vers un état similaire à l’état D. Dans cette situation, les services de 

pêche à pied de laminaires professionnelle (A2) et de loisir (C5) sont légèrement diminués avec des 

baisse de 0.4 et 0.5 par rapport à l’état A respectivement. La production des autres services est plus 

sensiblement diminuée, avec des baisses de capacité supérieure à 1 et même à 2 dans le cas des 

services d’alginates (A3) et  de pêche récréative (C3).  

3) L’augmentation du nombre d’épisodes tempétueux induit par le changement global sur les 

forêts dominées par S. polyschides, dont les stipes cassent plus facilement face aux houles et donc 

qui sont plus facilement arrachés  par les tempêtes que L. hyperborea, (Smale et Vance, 2015), est 

susceptible de réduire la densité de cette espèce (Filbee-Dexter et Scheibling, 2012). Cette réduction 

peut être d’autant plus marquée que les tempêtes, plus nombreuses, risquent d’augmenter le niveau 

de turbidité (Lawler et al., 2006) ce qui induira, là encore, une baisse de densité. Les communautés 

devraient ainsi tendre vers celles observées dans l’état I (Forêt modérément dense à Sacchoriza 

polyschides), dans lequel  les densités de laminaires sont faibles et le niveau de turbidité est élevé. Ce 

changement d’état induirait une dégradation plus ou moins importante des fonctions écologiques et 

de la capacité de production de l’ensemble des services. La diminution est modérée par rapport à 

l’état H (inférieure à 1) pour les services de pêche à pied de laminaires professionnelle (A2) et de 

régulation des nutriments et de l’eutrophisation (R3).  Les services de pêcherie commerciale de 

homards (A4) et de pêche à pied de laminaires de loisir (C5) sont mieux produits dans l’état I que 

dans l’état H, du fait de notes de composition spécifique et d’extension en profondeur supérieures 

dans l’état I. Le service de pêcherie commerciale de homards (A4) est même mieux produit dans 

l’état I que dans l’état A. Les autres services sont sensiblement moins produits dans l’état I avec des 

diminutions de capacité supérieures à 1 allant jusqu’à une baisse de 3.3 pour le service de pêche 

récréative (C3) par rapport à l’état H.  
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4) Une accentuation supplémentaire de la température et de la turbidité devrait entrainer le 

remplacement progressif des laminaires par des espèces plus adaptées aux milieux turbides et 

anthropisés telles que Halidrys siliquosa, Sargassum muticum, Desmarestia ligulata et Solieria 

chordalis (Bajjouk et al., 2015).  Les communautés devraient donc se rapprocher de celles observées  

dans l’état F (Forêt peu dense et peu étendue à laminaires pérennes, présence d’espèces 

opportunistes) où l’espèce D. ligulata est observée. Dans ce cas, la plupart des services seraient 

modérément moins produits que dans l’état I (diminution de capacité comprise entre 0.4 et 1). Le 

service de pêcherie commerciale de homards (A4) est sensiblement moins produit avec une 

diminution de capacité de 3.9 par rapport à l’état I et de 2.9 par rapport à l’état A. Au contraire, les 

services de paysage sous-marin emblématique (C2), de pêche récréative (C3), de découverte de la vie 

sous-marine (C4), de support d’activité artistique (C7) et de régulation du climat (R2) sont mieux 

produits dans l’état F que dans l’état I. Ces notes supérieures peuvent être dues à la note moyenne 

que l’état F a pour le paramètre de taille et taux de recouvrement des laminaires qui est prise en 

compte dans le calcul de capacité de production de ces services. Le paramètre de taille et de 

recouvrement n’ayant pas été noté pour l’état I, la capacité de production y est moindre malgré une 

densité supérieure à l’état F. Ces services sont donc potentiellement sous-estimés dans l’état I et ne 

seraient donc pas nécessairement supérieurement produits dans l’état F. Il est par ailleurs important 

de souligner que l’ensemble des services est moins bien produit dans l’état F que dans l’état de 

référence A. 

 5) Une augmentation extrême de la température et de la turbidité pourrait enfin induire des 

conditions trop rudes et entrainer une disparition totale des laminaires et une réduction de la 

densité des espèces résistantes. Les communautés tendraient alors vers celles observées dans l’état 

E (Pas de laminaires, dominance d’algues d’autres types) caractérisées par une absence de laminaires 

et une présence en faible densité des espèces Halidrys siliquosa et Sargassum muticum. S. muticum 

ne se développe que dans les premiers mètres de l’infralittoral (environs jusqu’à 4m de profondeur) 

(com. pers. M. Laurans). Aussi, il est important de souligner qu’à des profondeurs supérieures, les 

forêts ne seraient pas structurées par cette espèce. Elles seraient caractérisées par des espèces 

résistantes comme certains types d’algues rouges ou par un milieu nu dans les cas les plus extrêmes. 

L’ensemble des services serait ainsi peu produit avec des notes de capacités inférieures ou égales à 

2.9. Les services de pêche récréative (C3) et de régulation du climat (R2) ne seraient même plus 

produits du fait de la densité de laminaire extrêmement faible voire nulle (note de 0 pour le 

paramètre de densité).  

Le site de La Barrière qui se situe au large se trouve actuellement dans l’état A (L. 

hyperborea) et peut donc être concerné par l’ensemble des transitions du modèle. Le site de Roc’h 

Mignon est quant à lui dans un état qui représente déjà un état dégradé (F) et pourra évoluer vers un 

état E dans des conditions qui se dégradent encore plus. Le site peut cependant présenter cet état 

depuis un certain temps du fait d’un ensemble de conditions physico-chimiques particulier, dû par 

exemple à la proximité de la côte.  
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Figure 9 : Modèle états-transitions de l’écosystème 

forêt de laminaires de la zone Côte de Granit rose- 

Sept îles face à la pression de changement climatique 
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III. Scénario d’une extraction de granulats 

marins  
 

1) Une faible augmentation de la turbidité pourrait conduire à un rapprochement des 

conditions observées dans l’état B (Forêt dense à laminaires pérennes, présence marginale d’espèces 

opportunistes), avec une apparition d’individus d’algues opportunistes mais un maintien de la 

dominance de L. hyperborea (voir figure 10). L’ensemble des services y sont moins bien produits, 

avec une baisse de capacité comprise entre 0.3 et 0.9, sauf pour les services d’alginates (A3) et de 

pêcherie commerciale de homards (A4) pour lesquels la diminution est plus forte avec des baisses de 

capacité de 1.3 et 1.9 respectivement, par rapport à l’état A. 

2) Une augmentation supérieure de la turbidité pourrait d’abord entrainer une remontée et 

une contraction des ceintures algales, la lumière descendant moins en profondeur,  puis une 

diminution de la densité, comme au sein de l’état C (Forêt modérément dense à laminaires 

pérennes) pour lequel la turbidité est supérieure. La turbidité est également susceptible d’induire 

une réduction de la taille des laminaires. De la même façon que pour la transition d’un état A vers un 

état B, le passage vers l’état C conduirait à une baisse de l’ensemble des services (diminution de 

capacité comprise entre 0.4 et 1). 

3a) et 3b) Une eau plus turbide encore pourrait conduire à une baisse de l’activité 

photosynthétique et de la productivité des forêts ainsi qu’une baisse de la fitness voire la mort des 

individus laminaires adultes entrainant ainsi une baisse de densité (Araujo et al., 2016). Les espèces 

opportunistes capables de se développer dans des eaux très turbides comme Halidrys siliquosa, 

Sargassum muticum, Desmarestia ligulata et Solieria chordalis pourraient alors s’installer au moins 

dans les premiers mètres des forêts (Bajjouk et al., 2015). Dans le cas de l’état D, la présence de L. 

ochroleuca serait favorisée par la présence de courants élevés (Sheppard et al., 1978 ; com. pers. M. 

Laurans). Une transition vers l’état D induirait une diminution de la capacité de production de la 

plupart des services, celle-ci restant inférieure ou égale à 1, exceptés les services de pêcherie 

commerciale de poissons de ligne (A1), d’alginates (A3), de pêche récréative (C3), de défense 

naturelle des côtes (R1) et de régulation du climat (R2) pour lesquels la diminution de capacité entre 

les états C et D est supérieure à 1. Le service de pêche à pied professionnelle de laminaires (A2) 

semble à l’inverse mieux produit dans l’état D que dans l’état C. Comparées à celle de l’état de 

référence, les capacités de production sont toutes moindres avec des valeurs de diminution de 

production comprises entre 0.4 et 2.6. Concernant l’état F, les services sont pareillement moins bien 

produits avec une diminution des capacités de production comprise entre 0.4 et 1.9 par rapport à 

l’état C et comprise entre 0.8 et 2.9 par rapport à l’état A. La perte de capacité de production des 

services est donc bien nette dans les deux cas. 

4) Une turbidité extrême pourrait conduire à une forte baisse de la densité de laminaires ne 

laissant que les algues d’autres types comme dans l’état observé E (pas de laminaires, dominance 

d’algues d’autres types). Les capacités de production des services seraient alors toutes faibles voire 

nulles (comprises entre 2.6 et 0).   
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ochroleuca modérément 
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Figure 10 : Modèle états-transitions de l’écosystème forêt de laminaires de 

la zone Côte de Granit rose- Sept îles face à la pression d’une extraction de 

granulats marins 
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IV. Scénario d’une reprise de l’activité 

goémonière 
 

1a) Une exploitation des laminaires conduirait à une baisse de densité et de biomasses 

localisée au niveau de brèches où les laminaires sont récoltées (voir figure 11). Au sein de ces 

brèches, les individus de plus grande taille sont absents, pour autant les jeunes individus de taille 

moindre, non prélevés, restent (com. pers. M. Laurans). La structure d’âge et de taille de la forêt est 

alors modifiée, mais il n’y a pas formation de zones dépourvues de laminaires. Les fonctions 

écologiques sont ainsi maintenues et les services écosystémiques restent produits dans les mêmes 

mesures que dans l’état A sans brèches. 

I) Ces brèches retrouvent leur état d’origine grâce à la croissance des jeunes plants qui 

reconstituent alors la biomasse. Dans certains cas, les brèches sont rapidement recolonisées par des 

espèces à stratégie de vie rapide comme S. polyschides qui sont ensuite remplacées par les algues 

pérennes L. hyperborea en conditions normales (Valéro et al, 2006). 

1b) L’activité goémonière peut également induire un retournement de blocs important à 

certains endroits, celui-ci entrainant la disparition des laminaires au profit des espèces opportunistes 

Polysiphonia sp, Dasysiphonia japonica et Desmarestia ligulata. Les communautés se 

rapprocheraient alors de celles de l’état F (Forêt peu dense et peu étendue à laminaires pérennes, 

présence d’espèces opportunistes) (Derrien-Courtel,  2017), même si le fond resterait rocheux, 

l’exploitation de laminaires n’entrainant pas de processus de sédimentation exacerbé. Ces 

retournements restent cependant très localisés et peu fréquents. Au niveau des retournements, les 

services seront bien moins produits avec des diminutions de capacité comprises entre 0.8 et 2.9 par 

rapport à l’état A. Les zones préservées des retournements gardent cependant leurs capacités 

initiales.  

2) Une surexploitation (plus de 20% de la biomasse récoltée (com. pers. P. Potin)) induisant 

un trop fort prélèvement des laminaires induirait une dégradation des fonctions écologiques et 

pourrait entrainer un état nu ou potentiellement recolonisé par des algues d’autres types, comme 

c’est le cas dans l’état E (Pas de laminaires, dominance d’algues d’autres types). Ces algues 

colonisatrices ne seraient cependant pas nécessairement les mêmes que dans l’état E, les conditions 

physico-chimiques n’étant pas modifiées outre mesure par l’exploitation goémonière. Le fond 

resterait d’ailleurs rocheux et non pas sédimentaire, la ressemblance avec l’état E n’étant dès lors 

pas totale. La dégradation des fonctions entrainerait une perte importante de SE avec une 

diminution remarquable de l’ensemble des capacités de production (diminution comprise entre 0.5 

et 3.9 par rapport à l’état A). 

II) Recolonisation par les laminaires, les conditions physicochimiques restant favorables à leur 

installation. 
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Figure 11 : Modèle états-transitions de l’écosystème forêt de 

laminaires de la zone Côte de Granit rose-Sept îles face à la 

pression d’une activité goémonière 
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En résumé … 

- L’état de référence produit un ensemble de services et notamment ceux d’alginates, de 

paysage sous-marin emblématique, de découverte de la vie marine, de sujet de recherche et 

les services de soutien, qui sont ceux avec les capacités de production les plus importantes 

- L’augmentation de la température de l’eau, de la turbidité  et de l’arrachage des thalles peut 

entrainer une perte de densité, de biomasse et une contraction des ceintures algales, 

associées à une dégradation de l’état de forêts. 

- La dégradation des états est dans la plupart des cas, alliée à une perte de capacité de 

production de l’ensemble des services. 
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Chapitre 4 : Discussion 
 

 

 

 

 

 

 

 I. Etat de référence  

I.1 Des notes moyennes pouvant refléter des services faisant 

débat 

L’état de référence à savoir une forêt dense à laminaires pérennes semble ainsi produire un 

ensemble de services variés mais pas avec la même intensité. Certaines capacités moindres peuvent 

s’expliquer par une divergence de points de vue de la part des experts et peuvent donc en réalité 

cacher de très bonnes notes de capacité associées à des notes très mauvaises (Voir annexe 3). C’est 

le cas notamment des services de pêche à pied de laminaires de loisir et professionnelle. En effet, si 

certains experts considèrent que les laminaires ne font pas l’objet de ramassage à pied, ces dernières 

étant peu accessibles, d’autres pensent que cette activité peut être soutenue par les forêts 

correspondant à un état A. Considérant qu’une telle activité est actuellement en place au sein de la 

zone Côte de Granit rose –Sept îles, sans être très intense, il est possible d’imaginer que les 

mauvaises notes attribuées ne reflètent pas la situation réelle et que ces services de prélèvement de 

laminaires à pied soient sous-estimés. 

De même, l’ensemble des services de régulations ne font pas consensus entre les experts. Le 

service de régulation du climat, des nutriments et de défense naturelle des côtes récoltent en effet 

des notes très basses aussi bien que des notes très hautes. Les moyennes sont donc plutôt moyennes 

mais peuvent là encore être en dessous de la réalité, d’autant que la littérature scientifique semble 

attester de la production de ces services par les forêts de laminaires. En effet, d’après Narayan et al. 

(2016), les laminaires pourraient réduire la hauteur des vagues de 36%, réduisant donc l’impact des 

houles à la côte. Bien que nous ne disposions pas de valeur chiffrée capable d’attester la protection 

réelle des côtes que les forêts de la zone offrent, celle-ci étant liée notamment à la densité des forêts 

(Narayan et al., 2016), nous pouvons supposer que ce service est bien remplis par l’état de référence 

qui présente une densité relativement élevée. Les notes basses sont attribuées par les  experts qui 

considèrent que les houles les plus dévastatrices sont celles associées aux plus hauts niveaux des 

hautes mers, pour lesquels les laminaires seraient situées trop en profondeur pour réellement avoir 

un rôle de tampon (com. pers. M. Laurans). 
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De même, la captation du carbone liée à la production primaire, celle de l’azote et la 

production d’iodocarbones impliquées dans le service de régulation du climat et de l’eutrophisation 

dépendent de la taille des laminaires, de la biomasse ou de la densité des forêts (Mann 1973, 2000 ; 

Ball et al. 2010 ; Lubsch et Timmerman, 2019). Ainsi, plus une forêt sera dense et étendue, avec des 

laminaires de grande taille, plus les services de régulation du climat et de l’eutrophisation seront 

produits. Là encore, la forêt correspondant à l’état de référence présentant une densité relativement 

élevée, et bien que l’on ne connaisse pas son étendue exacte, il est facilement imaginable que ces 

services soient bien produits par l’état de référence. Il faut cependant garder à l’esprit que 

l’ensemble de ces services de régulation peuvent être mieux produits par d’autres écosystèmes, 

comme les récifs coralliens par exemple (Hatcher, 1990 ; Narayan et al., 2016). D’autre part, les 

forêts de laminaires se trouvant dans des eaux brassées, un certains effet de dilution est en place, 

diminuant le risque d’eutrophisation. La production du service de régulation des nutriments par les 

laminaires est donc à relativiser face à ce processus physique qui atténue déjà grandement les 

concentrations en azote. 

 

I.2 Une caractérisation des capacités potentielles ne reflétant 

pas forcément l’utilisation actuelle des services  

Les capacités de production ont été abordées dans l’idée de caractériser la potentialité de 

production des services. Elles décrivent donc à quel point les forêts de laminaires présentant un état 

similaire à l’état A peuvent soutenir un service. Il est ainsi possible de voir que les forêts de 

laminaires pérennes denses produisent de nombreux services bénéfiques à la société, et qu’il est 

donc positif tant d’un point de vue économique que sociétal de tenter de conserver cet état. Pour 

autant, ces services potentiels ne sont pas nécessairement utilisés. Le service de production 

d’alginates par exemple, potentiellement très bien produit par les forêts denses à laminaires 

pérennes comme le site de la Barrière n’est en réalité que peu en place dans la zone d’étude. En 

effet, bien qu’il y ait eu une activité goémonière historique sur le site Côte de Granit rose – Sept îles, 

elle est désormais très faible voire inexistante. Ces résultats restent cependant intéressants dans 

l’idée d’une reprise d’activité, ceux-ci soulignant que les forêts au large comme le site de la Barrière 

pourraient offrir un domaine exploitable satisfaisant.  

 

 Le service potentiel lié à la pêche à pied de laminaires n’est, de même, pas exploité dans son 

entièreté, les activités professionnelles et de loisir dans ce domaine étant limitées sur la zone (com. 

pers. M. Le Borgne, P. Potin, P. Provost).  

 Le service d’approvisionnement des pêcheries de poissons de lignes semble être bien utilisé 

dans la zone d’étude avec entre une trentaine et une cinquantaine de navires qui exercent dans la 

zone Côte de Granit rose – Sept-îles tout au long de l’année8 (CRPMEM de Bretagne, 2015). Parmi ces 

navires, 13 pêchent à la ligne à poissons. Pour autant, ces navires n’exercent pas directement sur les 

forêts même si les populations qu’ils pêchent peuvent être soutenues par celles-ci. L’utilisation 

effective du service de pêcherie produit exclusivement par les forêts est donc difficile à renseigner, 

les prises réalisées n’ayant pas forcément vécu dans les forêts. Les capacités potentielles sont donc 

en elles-mêmes difficiles à évaluer, les poissons étant liés à différents écosystèmes, et l’utilisation 

effective du service l’est encore plus. 

                                                           
8
 Données de 2013 
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 Par ailleurs, connaitre l’utilisation effective des services culturels sur les forêts de la zone de 

type A comme le site de la Barrière peut se révéler ardu. En effet, la caractérisation potentielle de ces 

services reflète une certaine subjectivité d’une part, notamment pour les services de paysage sous-

marin emblématique et de support d’activité artistique qui dépendent de la perception que les 

experts peuvent en avoir. D’autre part, ces services reposent sur des idées abstraites et sont dans la 

réalité très difficile à évaluer, ceux-ci dépendant de la vision que la société peut avoir de 

l’écosystème. Il est ainsi difficile de voir à quel point les forêts représentent un écosystème 

emblématique ou une source d’inspiration pour les artistes. Pour évaluer mieux cette importance, 

des enquêtes pourraient être menées, de façon à faire ressortir la perception des forêts de 

laminaires par les locaux. 

 Cependant, si les capacités potentielles peuvent présenter des écarts avec la réalité et que 

l’utilisation effective des services au sein du site référence de la Barrière peut ne pas être bien 

représentée par ces capacités de référence, ces dernières se révèlent importantes pour caractériser 

les services de soutien qui ne bénéficient pas directement aux hommes ou certains services de 

régulation. En effet, si d’autres indicateurs plus économiques et empiriques auraient pu renseigner 

l’utilisation effective de certains services au sein de la zone d’étude, l’utilisation réelle des services de 

soutien au réseau trophique, à la résilience et aux autres écosystèmes, ainsi que de celui de fonction 

d’habitat aurait pu difficilement être renseignée. Il n’est en effet, pas évident de savoir quels 

écosystèmes environnants bénéficient des apports en matière organique provenant des forêts, ni 

dans quelle mesure, ou de connaitre la consommation réelle de matière organique en local. Les 

indicateurs pouvant renseigner ces informations ne sont, à notre connaissance, pas disponibles. 

Pareillement, il n’est pas évident de définir une contribution réelle des forêts de la zone dans la 

régulation du climat, les quantités d’azote et de carbone effectivement retenues ainsi que celles 

d’iodocarbones réellement produites étant inconnues. Les capacités potentielles se révèlent alors 

intéressantes pour fournir un élément d’information à propos de ces services et pour souligner 

l’implication de l’écosystème forêt de laminaires dans leur production. 

Malgré des écarts avec  l’utilisation effective des services, les capacités potentielles semblent 

donc donner une première image de l’importance des forêts de laminaires dans la production de 

différents services bénéfiques à la société et permettent par ailleurs de souligner leur évolution 

relative en fonction de l’état de l’écosystème. 

 

II. Le changement climatique, une pression 

entrainant une perte de services 

II.1 Une pression majeure entrainant une diminution des 

capacités de production 

Le changement climatique est la pression la plus importante sur les forêts de laminaires 

(Araujo et al., 2016). L’augmentation des températures de surface, du nombre et de l’intensité des 

vagues de chaleur extrême ainsi que de celui des événements tempétueux qu’il génère (GIEC, 2014) 

conduit en effet à un déclin des forêts observé à l’échelle mondiale (Krumhans et al., 2016), ainsi 
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qu’à des changements dans les communautés, avec l’implantation d’espèces d’affinité plus tempérée 

(Smale et al., 2016B ; Pereira et al., 2011).  

Cette pression favorise le passage vers des états dégradés au sein desquels les SE sont moins 

bien produits. Cette perte de capacité de production est observée dans l’ensemble des états induits 

par la pression du changement climatique. Si la perte de capacité est évidente pour les états 

présentant une densité de laminaires très faible (état, E, F et I) elle n’est en revanche pas soulignée 

pour l’état H présentant une forte densité de S. polyschides. 

Cet état présente des capacités de production supérieures à celle de l’état de référence pour 

les services de pêcherie commerciale de poissons de ligne (A1), d’alginates (A3), de pêche récréative 

(C3), de défense naturelle des côtes (R1) et de régulation du climat (R2). Cependant, les capacités de 

production de ces services par l’état H sont sans doute surévaluées du fait d’une note de densité 

supérieure pour l’état H, malgré une densité qui reste élevée dans l’état A. Pour autant, ces résultats 

ne correspondent pas à la situation réelle que l’on pourrait imaginer d’après les experts scientifiques. 

En effet, les forêts à S. polyschides ont une structure tridimensionnelle très différente de celle des 

forêts à L. hyperborea (com. pers. M.Laurans). Les espèces trouvant refuge dans ces dernières  sont 

donc susceptibles de ne pas retrouver les structures qu’elles privilégient au sein des forêts de S. 

polyschides. C’est le cas du bar par exemple qui n’est pas du tout retrouvé dans les forêts à S. 

polyschides (com. pers. M. Laurans). Par ailleurs, S. polyschides étant une espèce annuelle, elle ne 

perdure pas en hiver. Il y a donc une baisse de biomasse considérable et une perte totale d’habitat 

pendant une  longue période. Les fonctions écologiques ne sont pas maintenues et les SE associés 

sont moins produits. Ainsi les valeurs de production trouvées grâce aux notes d’indice du QISubMac 

sont susceptibles d’être grandement surévaluées. De même, S. polyschides n’étant pas exploitée, le 

service d’alginate ne serait pas aussi bien produit dans l’état H que le suggère les notes de capacité 

théorique. 

Il apparait donc que l’ensemble des états induits par le changement climatiques produiraient  

les services de manière moins importante que l’état de référence. Le service de pêcherie 

commerciale de homards semble cependant faire exception, avec une production supérieure de ces 

services au sein de l’état I et égale à celle de référence dans l’état H. Cette situation pourrait 

s’expliquer par le fait que les homards sont davantage inféodés au substrat rocheux et aux caches 

qu’il offre plutôt qu’aux laminaires en elles-mêmes (Ball et al., 2001 ; com. pers. M. Laurans). Une 

dégradation des forêts n’auraient donc pas nécessairement pour conséquence une diminution des 

effectifs de homards. Ce lien avec le substrat a conduit les experts à proposer des indicateurs 

alternatifs pour le service de pêcherie de homards, à savoir la complexité du substrat et la présence 

de failles et de grottes au sein d’un milieu rocheux. Ces paramètres ne semblent pas susceptibles de 

changer au cours du temps, hormis en cas de phénomènes de sédimentations élevés et le service de 

pêcherie de homards pourrait donc rester stable. Il conviendrait cependant d’étudier le lien 

alimentaire que les homards entretiennent avec les forêts, pour savoir si la baisse de diversité 

associée à une dégradation pourrait impacter les populations de homards par manque de proies 

disponibles. 
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II.2 Des diminutions de capacité de production entrainant 

des conséquences écologiques et économiques  

  II.2.A Des conséquences pour l’écosystème et les habitats voisins 

Les capacités de production moindres des services par les états dégradés induits par le 

changement climatique entraineraient des conséquences écologiques importantes. La diminution 

des services de soutien et de régulation aurait, en effet, un impact néfaste pour l’écosystème forêt 

de laminaire en lui-même, mais également pour les écosystèmes voisins. 

Une réduction de la production des services de nourricerie ou d’habitat aurait tout d’abord 

comme conséquence de diminuer la diversité associée. Les espèces inféodées aux forêts ne 

trouveraient plus dans les états dégradés la nourriture ou les substrats favorisant leur installation et 

deviendraient donc absentes des forêts. L’absence de ces espèces entrainerait alors la disparition de 

celles qui pouvaient s’en nourrir et l’ensemble du réseau trophique serait impacté. Par ailleurs, les 

espèces n’étant que ponctuellement ou transitoirement inféodées aux forêts verraient leur cycle de 

vie perturbé et pourraient décliner. Leurs effectifs seraient donc plus faibles dans les écosystèmes où 

elles résident le reste du temps, pouvant de ce fait introduire des dysfonctionnements au sein de ces 

derniers. 

De même, la baisse de densité et de la taille des laminaires induites par le changement 

climatique, entrainerait une diminution de la biomasse et de la production primaire. La matière 

organique produite par les laminaires et nécessaire au fonctionnement du réseau trophique (Schaal, 

2009 ; Smale et al., 2013) serait alors moins abondante, entrainant une précarité du réseau au sein 

de l’écosystème mais également au sein des écosystèmes voisins, qui, du fait de l’hydrodynamisme, 

bénéficient des apports de matière organique des laminaires, qui peut alors constituer la base du 

réseau trophique (de Bettignies, 2019 ; Filbee-Dexter et al., 2018 ; Leclerc et al., 2015). Cette 

importance des forêts pour les autres écosystèmes est d’autant exacerbée que les laminaires 

peuvent représenter une source de carbone pour le phytoplancton (Schoenrock et al., 2020 ; 

Fredriksen, 2003) lui-même base essentielle de nombreux réseaux trophiques (Sherr et Sherr, 1988). 

Une dégradation des forêts induirait donc des modifications profondes des communautés qui 

les habitent, les espèces bénéficiant des laminaires ne pouvant plus y vivre, mais également un 

certains dysfonctionnements des écosystèmes associés, du fait de la connectivité importante de 

l’écosystème forêt de laminaires. 

 

 II.2.B Des conséquences économiques 

Outre les conséquences écologiques au sein des forêts de laminaires mais aussi des autres 

écosystèmes, les conséquences économiques qu’entrainerait une dégradation d’état seraient 

nombreuses. La diminution du service de pêcherie commerciale de poissons de ligne, observée dans 

l’ensemble des états induits par le changement climatique, et générée par une dégradation d’habitat 

favorable aux espèces d’intérêt commercial, entrainerait tout d’abord une certaine perte de revenus. 

En effet, les espèces inféodées de près ou de loin aux forêts pourraient voir leur population diminuer 

avec la dégradation de forêts, et les stocks disponibles et les prises par navires seraient donc réduits, 

notamment ceux des lieux. 17 navires sur la cinquantaine exerçant au sein de la zone Natura 2000 
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déclaraient pêcher cette espèce en 2013 (CRPMEM de Bretagne, 2015) et une réduction des effectifs 

de l’espèce seraient donc très néfaste pour la pêche locale. De même, bien que moins liées aux 

forêts, et donc potentiellement moins impactées par leurs changements d’états, les populations de 

bar pourraient diminuer. 19 navires pêchent cette espèce sur la zone (CRPMEM de Bretagne. 2015). 

Celle-ci est prisée, a une valeur marchande élevée surtout lorsque qu’elle est pêché et non pas 

élevée et qu’elle fait l’objet de labels comme celui de « Bar de ligne de la Pointe de Bretagne » par 

exemple (Drouot et Le Corroller, 2019). Un impact même minime sur les prises pourrait donc 

représenter des pertes économiques importantes, surtout au regard de la forte consommation de 

poisson par habitant en France (FAO, 2016). 

 

La perte du service de production d’alginates liée aux changements d’états induits par le 

changement climatique aurait également des conséquences économiques importantes. En effet, 

l’activité goémonière potentielle serait fortement réduite dès le passage vers un état 

A(L.ochroleuca), cette espèce n’étant que très peu exploitée en Bretagne (Mesnildrey et al., 2013). 

Cependant, la demande en algue étant croissante, les projets de valorisation de cette espèce se 

développent et il est possible d’imaginer que son exploitation pourrait devenir plus importante 

(Pereira de Brito, 2019 ; Kilmartin et Potin, 2017). S. polyschides, amenée à se développer en cas de 

réchauffement, n’est pas exploitée et ne semble pas présenter autant d’intérêt industriel que les 

autres espèces de laminaires. Le passage vers les états dans lesquels cette espèce est dominante 

serait donc particulièrement néfaste à l’activité goémonière. Les états E et F n’y seraient pas plus 

favorables, les densités de laminaires y étant très faibles. L’exploitation des algues est pourtant en 

plein essor et notamment en Bretagne où est produite la presque totalité des algues françaises et où 

se trouve 85% des entreprises de transformation (Mesnildrey et al., 2013). La production de 

laminaires dans cette région était de 60 000 tonnes en 2011 (Mesnildrey et al., 2013). Une perte de 

densité d’algues associée aux changements d’états pourrait donc réduire les stocks exploitables, 

empêcher le développement de l’activité et la création de nouveaux emplois et représenter une 

perte économique importante, même si elle reste potentielle pour l’instant, puisque l’activité 

goémonière est très faible au sein de la zone Natura 2000.  

 

Par ailleurs, les forêts produisent des services qui ne sont pas encore exploités, représentant 

des mannes économiques potentielles. En effet, les laminaires en elles-mêmes ainsi que la 

biodiversité qu’elles abritent peuvent représenter des ressources potentielles importantes pour la 

recherche ou le domaine pharmaceutique (Alves et Rosa, 2007) et représentent donc une valeur 

certaine. 

 
Une réduction de l’atténuation des houles et du service de protection des côtes pourrait 

également entrainer des dépenses conséquentes. Dans un contexte de changement climatique, 

entrainant l’augmentation du nombre d’épisodes tempétueux (GIEC, 2014), la perte du tampon que 

constituent les laminaires pourrait, en effet, avoir des conséquences importantes sur l’érosion des 

côtes d’une part, et sur les risques de submersions d’autre part. Considérant les coûts que 

représentent la mise en place d’ouvrages de protection (4500€/mètre linéaire pour l’installation 

d’une digue et 5% du prix de départ par an pour son entretien ; entre 500€ et 8000€/mètre linéaire 

pour l’installation d’un enrochement et 3% du prix de départ par an pour son entretien en Finistère 
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(Le Roy, 2019)) et les perturbations écologiques qu’ils suscitent, le maintien des forêts de laminaires 

et de leur rôle d’atténuation serait économiquement plus intéressant. 

Les pertes économiques liées aux diminutions de production des services culturels peuvent 

être plus difficiles à évaluer. Il est cependant probable qu’une dégradation des forêts entrainerait 

une perte d’esthétisme de l’écosystème, de par la perte des laminaires et de la biodiversité associée, 

ce qui réduiraient le service de paysage emblématique et de découverte de la vie marine. L’attrait du 

site pour les plongées serait moindre et les clients venus spécialement pour observer cet écosystème 

ne viendraient plus, entrainant une perte de revenus pour les clubs de plongée de la zone. Cela serait 

éventuellement renforcé par le fait que les écosystèmes voisins peuvent également être impactés 

par la dégradation des forêts. Ainsi, les plongées au sein de la zone sur d’autres écosystèmes 

pourraient également être moins attractives, réduisant d’autant le nombre de clients. 

 Les gains économiques liés aux espèces emblématiques qui peuvent également susciter un 

afflux touristique pourraient de la même façon être réduits, la dégradation des forêts pouvant 

réduire l’habitat de ces espèces ou des espèces dont elles se nourrissent et donc réduire leurs 

populations ou leur venue sur le site Côte de Granit rose – Sept îles. 

 Le changement climatique au travers de l’induction de transition vers des états plus dégradés 

des forêts introduirait des dysfonctionnements au sein de l’écosystème en lui-même mais aussi des 

habitats voisins et générerait des pertes économiques importantes localement. 

 

II.3 Des dégradations des forêts à nuancer 

Les phénomènes de contraction des forêts, de réduction de densité et de changement 

d’espèces structurantes ont déjà été observés tant à l’échelle mondiale (Krumhans et al., 2016) que 

locale (Raybaud et al., 2013 ; Araujo et al., 2016 ; Voerman et al., 2013). Bien que la dégradation des 

forêts face au changement climatique soit donc soulignée par de nombreuses études, le niveau de 

perturbation nécessaire pour induire cette dégradation n’est pas connu. Ainsi, dans le scénario 

proposé, certaines transitions pourraient correspondre à un niveau de dégradation faible et donc 

survenir rapidement et de manière très probable tandis que d’autres pourraient être associées à un 

niveau de perturbation extrême qui serait susceptible de ne jamais être atteint. 

Ainsi, il est facile d’imaginer que les transitions d’un état A (L. hyperborea) vers un état A (L. 

ochroleuca) pourraient se faire d’ici quelques années, si le réchauffement se poursuit. L. ochroleuca 

est, en effet, déjà présente de manière significative dans de nombreuses forêts de nos latitudes, y 

compris dans des forêts plus éloignées de la côte, où les conditions environnementales peuvent être 

similaires à celles de l’état de référence hormis la température plus élevée (Smale et al., 2016B ; 

Smale et al., 2015). De même, la prolifération de S. polyschides au détriment des espèces pérennes 

peut être facilement imaginable, cette situation étant déjà observée dans des forêts au large au Sud 

de la Bretagne où les eaux sont plus chaudes (Derrien-Courtel, 2017 ; Bajjouk et al., 2015).  

Au contraire,  les passages d’un état A vers les états E (Pas de laminaires, dominance d’algues 

d’autres types) et F (forêt peu dense et peu étendue à laminaires pérennes, présence d’espèces 

opportunistes) qui correspondent à des conditions environnementales très dégradées ne se 

produiraient probablement qu’en cas de réchauffement et d’augmentation de la turbidité extrêmes. 
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Ces états ont, en effet, été observés dans des forêts à proximité directe des côtes, voire d’estuaires 

où les apports terrigènes sont nombreux (Derrien-Courtel, 2017). Les conditions de turbidité et le 

niveau de sédimentation y sont donc élevés. Même en cas d’augmentation extrême de la turbidité et 

de la température, les conditions dans une forêt au large ne seraient pas nécessairement identiques 

à celles retrouvées dans ces sites côtiers, l’hydrodynamisme étant différent. Les états les plus 

dégradés (E et F) ne seraient peut être donc jamais atteints sur des sites comme celui de la Barrière.  

De plus, dans le cas d’un passage vers l’état E, l’écosystème ne serait plus une forêt de 

laminaires mais un milieu défini par un substrat rocheux et la présence de certaines espèces 

opportunistes. Dès lors, il s’agit d’un habitat différent, susceptible de produire des SE qui ne sont pas 

analysés dans cette étude, celle-ci se centrant sur les forêts de laminaires. Ainsi, au-delà des pertes 

écologiques et économiques certaines que représenteraient la dégradation des forêts, le passage 

vers cet état E pourrait cacher la production de nouveaux SE, potentiellement très favorables 

économiquement.   

 

 

III. L’extraction de granulats marins : une 

pression réelle ?  

III.1 Une hausse de turbidité induisant une dégradation des 

forêts et une perte de service 

 L’extraction de granulats marins est une activité qui répond au besoin en matériaux pour la 

production de béton. L’industrie du bâtiment, en croissance, entraine une demande élevée en 

granulats. Bien que d’origine majoritairement terrestre, ces derniers sont de plus en plus prélevés en 

milieu marin (Robert et al., 2018). L’extraction marine en France métropolitaine représente 

actuellement 2-2,6 millions de m3 soit moins de 2% de la production française totale. Pour autant, les 

industriels trouvant les granulats marins d’une qualité supérieure, et les extractions terrestres 

devenant de plus en plus réglementées, le domaine risque de prendre de l’ampleur ces prochaines 

années (Robert et al., 2018). Pourtant, les impacts sur le milieu marin que les extractions génèrent 

peuvent être importants.  

 Les extractions entrainent la remise en suspension de sédiments et la création d’un panache 

turbide,  pouvant impacter grandement les communautés benthiques et pélagiques. En effet, si 

l’hydrodynamisme est faible ou que les sédiments sont chargés en vase, le panache turbide est 

susceptible de perdurer longtemps dans la colonne d’eau (Desprez, 1993). La turbidité accrue qu’il 

crée, parfois jusqu’à 15 fois plus élevée que la turbidité naturelle (Robert et al., 2018), peut alors 

entrainer une baisse de la lumière incidente et de l’activité photosynthétique, pouvant ainsi fragiliser 

les forêts de laminaires (Aumack et al, 2007 ; Tatsumi et Wright, 2016). Par la suite, le dépôt 

sédimentaire pourra également être néfaste aux forêts, l’apport supplémentaire pouvant nuire au 

recrutement de nouveaux thalles de laminaires (Watanabe et al., 2016) et des organismes 

benthiques associés (Kiest,1993). 
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 Les forêts de laminaires à proximité d’un site d’extraction et donc soumises à l’influence du 

panache turbide pourront ainsi voir leur productivité et leur densité diminuer. Des transitions d’un 

état A vers les états plus dégradés (E et F) pourraient alors survenir entrainant une perte certaine de 

fonctions écologiques et de SE, pareillement que dans le cas du changement climatique. Les 

conséquences écologiques seraient, là aussi, importantes, avec des réductions d’habitats dues à un 

nombre moindre de laminaires et des une quantité de matière organique plus faible tant pour le 

réseau local que pour les écosystèmes voisins. D’un point de vue économique les pertes seraient les 

mêmes que dans le cas du changement climatique, la perte de fonction écologiques pouvant 

impacter les pêcheries, le service régulation des côtes et les services culturels. Les diminutions de 

revenus pourraient être encore accrues pour le domaine de la plongée, la turbidité faisant diminuer 

la visibilité pour les plongeurs, qui privilégieraient alors d’autres sites. 

 

III.2 Une dégradation dépendante du lieu et de l’intensité 

d’exploitation 

Les dégradations des forêts générées par une extraction de granulats marins et les 

conséquences écologiques et économiques qui en découlent sont encore une fois à nuancer. En 

effet, les forêts de laminaires étant des écosystèmes résilients (Steneck et al., 2002), le panache 

turbide lié aux extractions de granulats marins ne seraient impactant que s’il occulte la lumière 

pendant une période longue ou de manière répétée. Les sédiments remis en suspension se 

redéposent la plupart du temps dans un intervalle compris entre 30 minutes et 2 heures et 30 

minutes selon l’hydrodynamisme (Robert et al., 2018). Les phases de turbidité élevées seraient donc 

courtes et, si elles sont suffisamment ponctuelles et espacées, les laminaires pourraient supporter 

ces phases moins lumineuses (Aumack et al., 2007 ; com. pers. M. Laurans). Les impacts entrainés 

par cette turbidité pourraient donc être minimes. 

Cependant, si le site d’exploitation se trouve à directe proximité des forêts et que l’activité 

est intense avec des passages de dragues générant des panaches turbides nombreux et fréquents, la 

turbidité pourrait être augmentée de manière plus pérenne, comme dans le cas du changement 

climatique avec l’augmentation des fréquences des événements tempétueux (com.pers. M. Laurans). 

Les conséquences pour les forêts de laminaires seraient alors bien plus importantes et les passages 

vers les états dégradés pourraient avoir lieu. Une telle situation a d’ailleurs été observée suite aux 

nombreuses tempêtes de 2014, qui, ayant entrainé une turbidité élevée de manière prolongée, ont 

conduit à la disparition temporaire de forêts entières et la raréfaction des laminaires dans d’autres 

cas en Bretagne (com. pers. M.Laurans). 

Par ailleurs, une dégradation de l’état des forêts générée par une augmentation de la 

turbidité ne serait pas nécessairement irréversible. Ainsi, le site de Pen a Men, au niveau de l’archipel 

des Glénans, est situé à directe proximité d’une zone d’extraction de maërl et est sous l’influence de 

son panache turbide. Les ceintures algales en contraction depuis 1962 (Derrien-Courtel, 2004) 

semblent se redévelopper en profondeur à partir de 2003, ce qui pourrait être lié à la diminution du 

stock de maërl prélevé initiée en 1999 (Derrien-Courtel et al., 2011). Les forêts de laminaires du site 

semblent désormais stables avec des ceintures algales colonisant l’ensemble du substrat et 

relativement étendue en profondeur (Derrien-Courtel et al., 2019A). Cette redescente des ceintures 

algales face à une atténuation de l’activité d’extraction de maërl porte à croire que, pareillement, 
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dans le cas d’un arrêt ou d’une diminution d’une extraction de granulats et donc face à une 

diminution de la turbidité générée, des forêts de laminaires dégradées pourraient tendre à nouveau 

vers un état dense. 

 

 

IV. Exploitation goémonière, un équilibre entre 

prélèvements et résilience 

IV.1 Des impacts générés par la récolte…  

 Le prélèvement des laminaires au sein des forêts n’est pas sans conséquences d’un point de 

vue écologique. La récolte des individus plus âgés et de grande taille peut conduire à un changement 

dans la structure d’âge et de taille de la forêt (com. pers. M. Laurans). En effet, seuls les individus de 

moindre taille restent aux endroits où les goémoniers exercent (Parc Naturel Marin d’Iroise, 2013). 

Cela peut entrainer la formation de zones moins denses localisées. 

De plus, dans le cas d’une exploitation de L. hyperborea, l’utilisation du peigne, trainé sur le 

fond pourrait également induire des retournements de blocs plus ou moins importants, à l’origine 

d’une disparition de laminaires (Derrien-Courtel, 2018 ; Bajjouk et al., 2015) et d’un passage vers un 

état similaire à l’état F.  

Ces dégradations pourraient entrainer des pertes de fonctions écologiques et la diminution 

de la production de l’ensemble des services produits par les forêts et notamment celui de production 

d’alginates. En effet, dans le cas d’une dégradation forte des forêts associée à des pertes de densité 

et de biomasse importantes, les stocks disponibles pour une exploitation goémonière seraient 

fortement diminués. Le service de production d’alginate ne serait plus bien produit et l’activité 

goémonière ne pourrait plus être exercée de manière viable. L’exploitation serait donc susceptible 

d’induire des modifications environnementales néfastes à sa propre activité. 

 

IV.2 … Mais minimes dans le cas d’une activité raisonnée 

Bien que le prélèvement d’algues et le retournement de blocs constituent des brèches au 

sein des forêts, celles–ci ne sont pas totalement dépourvues de laminaires. En effet,  les engins de 

pêches sont plutôt sélectifs et les jeunes laminaires, trop petites pour être arrachées, restent (Parc 

Naturel Marin d’Iroise, 2013) et maintiennent une certaine continuité au sein de l’écosystème (com. 

pers. M. Laurans). Ainsi, même dans un état présentant des brèches, les fonctions écologiques sont 

maintenues du fait de la présence de ces individus juvéniles. Ces jeunes plants sont par ailleurs à 

l’origine d’une favorisation du recrutement de nouveaux thalles ce qui permet une résilience élevée 

des forêts (Layton et al., 2019). Les brèches créées par l’exploitation goémonière sont donc 

recolonisées par ces nouvelles laminaires et la biomasse est reconstituée rapidement par croissance 

des jeunes plants (com. pers. M. Laurans).   
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Dans le cas d’une exploitation résonnée, inférieure à 20% de la biomasse totale de la forêt 

(com. pers. P. Potin), le prélèvement de laminaires est donc sans incidence majeure pour 

l’écosystème. Cette situation est d’ailleurs observée en Iroise, au niveau des forêts de l’archipel de 

Molène, où les goémoniers pêchent aux mêmes endroits depuis des années sans conséquences 

observables pour l’écosystème (com. pers. P. Le Niliot).  

Les effets de l’exploitation goémonière sont donc à relativiser d’autant que les forêts de la 

zone Natura 2000 Côte de Granite rose- Sept îles ne sont l’objet que de très peu d’exploitation 

depuis quelques années et uniquement de l’espèce L. digitata (com. pers. M. Le Borgne, P. Provost, 

M. Laurans). Les surfaces de forêts sont en effet réduites comparées à d’autres, comme celles de 

l’archipel de Molène, ce qui diminue leur attrait pour les pêcheurs bretons, le volume disponible en 

laminaires étant donc moindre (com. pers. P. Le Niliot) et d’autant plus pour l’espèce L. digitata qui 

n’est pas très présente dans la zone (Derrien-Courtel et al., 2020 ; 2019A ; 2019B). Bien qu’une 

reprise d’activité soit envisageable du fait d’un attrait décuplé pour la ressource laminaire en France 

(Le Bras et al., 2014), le contexte industriel de la zone, avec notamment l’absence d’une usine de 

transformation à directe proximité, couplé à cette taille réduite des forêts ne pousse pas à croire que 

l’activité goémonière devienne intense sur les forêts de la zone d’étude (com. pers. P. Le Niliot). Par 

ailleurs, l’exploitation serait dans les faits régulée par le nombre maximal de licences attribuées qui 

est de 4 (com. pers. M. Le Borgne, P. Provost). Si les données de tonnages produits par 4 navires 

n’ont pas pu être récupérées, il est probable que l’exercice de ces 4 navires ne serait pas 

suffisamment intense pour impacter de manière pérenne les forêts de la zone. A titre de 

comparaison, 7 navires pêchent L. hyperborea en Iroise, pour environs 12 000 tonnes prélevées en 

20099, sans impact majeur observable pour l’écosystème (com. pers. P. Le Niliot). 

L’exploitation modérée susceptible de se mettre en place au sein de la zone Natura 2000 ne 

devrait donc pas générer d’impacts suffisamment élevés pour induire des changements d’états et la 

dégradation des SE. Cependant, dans un contexte d’essor de la filière algue, il est important de 

garder en tête les effets néfastes que peut présenter l’exploitation goémonière et de réfléchir à un 

développement raisonné de l’activité. 

 

IV.3 L’enjeu de la gestion durable 

Cette situation souligne de manière exemplaire la nécessité d’une gestion durable de 

l’activité goémonière et des forêts de laminaires. En effet, tant qu’un certain seuil de récolte est 

respecté, la résilience élevée des forêts permet à la biomasse et aux stocks de laminaires de se 

reconstituer (com. pers. P. Potin), permettant le maintien des fonctions écologiques et de l’ensemble 

des services produits par les forêts.  

Si ces stocks sont surévalués ou surpassés, dans l’idée de réaliser davantage de profits, l’état 

des forêts pourrait se dégrader, les laminaires devenant plus rares et moins grandes, le milieu 

devenant nu dans les cas extrêmes. Les SE ne seraient alors plus produits, entrainant les mêmes 

conséquences écologiques et économiques que dans le cas du changement climatique. Le service 

d’approvisionnement en alginates serait touché de la même façon que les autres, et l’activité 

                                                           
9
 Site internet du Parc Naturel Marin d’Iroise, http://www.parc-marin-iroise.fr/Peche-Economie/Peche-

durable/Effets-du-peigne-norvegien 
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goémonière qui aurait bénéficié d’une courte période plus productive ne pourrait plus s’exercer 

correctement. Le secteur serait touché, de même, que les autres pêcheries et activités culturelles en 

liens avec les forêts de laminaires et les pertes économiques, alors multisectorielles, seraient plus 

importantes que les profits supplémentaires réalisés du fait de l’exploitation plus forte des stocks. 

Il est donc fondamental, tant d’un point de vue écologique qu’économique de gérer de façon 

durable l’exploitation des forêts, en prenant en compte les dynamiques de recrutement et de 

résilience de l’écosystème, afin de ne pas outrepasser cette capacité de régénérescence de la 

biomasse et de la densité, et de pas conduire à une dégradation irréversible des forêts. Pour 

atteindre cet objectif de gestion durable, de nouveaux outils et techniques de récolte peuvent être 

mis en place. Ainsi, les navires goémoniers exerçant à Molène sont équipés de balises de 

géolocalisation afin de suivre les zones les plus exploitées (Gervois et al., 2014) et gérer au mieux les 

stocks associés. De plus, certaines zones de l’archipel sont interdites à la récolte de manière 

permanente ou ponctuelle, instaurant un système de jachère, permettant la reconstitution de la 

densité et de la biomasse des forêts (Parc Naturel Marin d’Iroise, 2014). La récolte peut également 

être adaptée au cycle de vie des laminaires, les forêts se régénérant plus rapidement lorsqu’ils sont 

récoltés en automne (Engelen et al., 2011). 

  

 

- Les capacités de production de l’état de référence sont potentiellement biaisées du fait de 

divergences de notes attribuées par les experts et ne reflètent pas l’utilisation réelle des 

services. 

- Les différentes pressions entrainent une dégradation d’états et une perte de services 

générant des pertes tant écologiques qu’économiques : perte d’habitat, diminution de 

l’approvisionnement en matière organique des autres écosystèmes, diminution du soutien 

des pêcheries, baisse d’attrait pour les plongeurs, diminution du potentiel de protection des 

côtes… 

- Ces dégradations et pertes de services sont cependant à nuancer : certaines transitions ne se 

produiraient qu’en cas de pression extrême ou d’exploitation très intense et sont donc peu 

susceptibles de se produire sur une échelle temporelle courte. 

- Les changements d’états générés par l’exploitation goémonière et l’extraction de granulats 

marins peuvent être évités par une gestion durable et raisonnée des activités. Par ailleurs, les 

dégradations ne sont pas nécessairement irréversibles, et une diminution, voir l’arrêt des 

exploitations, pourraient conduire à une recolonisation progressive des laminaires et à un 

retour à une forêt plus dense. 

 

 

 

En résumé … 
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Chapitre 5 : limites et perspectives 
 

 

 

 

 

 

 

 

I. Limites de l’étude  

I.1 Des limites méthodologiques  

 I.1.A Une définition des états discutable 

Les états sur lesquels se basent les scénarios ont été définis à partir des communautés 

distinguées d’après le suivi REBENT et les « supertypes » servant de base aux suivis DCE. Les états 

correspondent donc à des sites situés tout autour de la Bretagne. Le choix de ces états n’est donc pas 

forcément ce qui pourrait décrire de la manière la plus précise possible ce qu’il pourrait se passer sur 

le site d’étude. Une classification en terme de canopée complète et canopée partielle séparées selon 

l’espèce dominante, associées aux états « sans laminaires, dominance d’algues à canopée », 

« absence de laminaires, dominance d’algues dressées de sous strate », et  « dominance de la 

faune », ne comprenant que les états trouvés dans le site d’étude aurait pu par exemple être plus 

exhaustive pour cette zone (com. pers. T. de Bettignies). 

Les données concernant ces états effectivement présents dans la zone d’étude auraient 

cependant pu manquer, aussi l’approche selon une échelle plus large peut-elle se justifier même si 

les situations décrites sont susceptibles de présenter des biais par rapport au contexte local. 

De plus, les paramètres de densité des laminaires ont été définis en se basant sur les 

descriptions théoriques des communautés et en comparant les densités observées entre les états. 

Elles ne correspondent donc pas forcément au critère de la densité de 3-5 stipes adultes/m2 en 

dessous duquel on considère d’ordinaire les forêts comme peu denses (com. pers. T. de Bettignies). 

Ce choix peut donc là encore être discutable mais a été fait dans la continuité de la description des 

états au regard des communautés proposées par Sandrine Derrien-Courtel et al. (2013). 

Par ailleurs les communautés A, B et C proposées par Derrien-Courtel et al. (2013) ont été 

définies dans des conditions de stress abiotique et d’influence anthropique moyenne (com. pers. T. 

de Bettignies). De ce fait, elles sont susceptibles de ne pas couvrir l’entièreté du spectre d’états 

possibles pour les forêts de laminaires. D’autres états pourraient ainsi être trouvés comme une forêt 
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dominée par L. ochroleuca dans des zones très turbides, créant là encore quelques biais possibles. 

Les états proposés sont également plutôt cloisonnés et des situations intermédiaires pourraient 

exister. Il existe par exemple des forêts de laminaires mixtes dominées par L. ochroleuca et L. 

hyperborea qui ne sont pas abordées dans ce travail. 

 

I.1. B Une étude basée sur une comparaison de sites qui présente des failles 

Outre la définition en soit des états qui peut être améliorée, la comparaison entre sites peut 

poser soucis. Ces sites reflètent en effet des conditions environnementales (substrat, turbidité, 

stratification et température de la colonne d’eau…) et une localisation particulières. Ils ne sont pas 

tous situés à égale distance des côtes et peuvent être soumis à différents niveaux d’apports 

terrigènes.  

Or, les scénarios se basent sur des comparaisons des paramètres de turbidité et de 

température uniquement. On part donc du postulat que dans le cas où les conditions de turbidité et 

de température d’un site tendraient vers celles d’un autre site, les communautés auraient elles aussi 

tendance à se rapprocher de celles observées dans ce second site. Cette comparaison est faite sans 

prendre en compte les phénomènes de dépôts sédimentaires, qui pourtant, peuvent avoir un impact 

important sur la biocénose.  

Dès lors, une forêt préservée située plus au large n’évoluera pas nécessairement exactement 

vers un état dégradé observé dans un site plus côtier, pour lequel les conditions de sédimentation 

sont différentes. Des écarts entre la réalité et les états proposés dans les scénarios seront donc 

probables. Pour autant, la température et la turbidité étant deux des paramètres clés dans le 

développement des laminaires (Méléder et al., 2010) et les données vis-à-vis des conditions de 

sédimentation étant rares, il n’est pas totalement déplacé de se baser sur l’évolution de ces 

paramètres pour projeter une évolution possible des forêts, et les états proposés peuvent donner 

une bonne idée générale de cette évolution, même si quelques paramètres biotiques ou abiotiques 

sont susceptibles de différer. 

De plus, les ensembles de conditions, considérés comme des conditions dégradés dans cette 

étude, peuvent être installés depuis longtemps sur les sites et ne reflètent donc pas réellement une 

dégradation pour les sites où ils sont observés (ex : site de Roc’h Mignon ; Derrien-Courtel et al., 

2019C, 2017, 2015, 2012, 2008, 2007, 2006).  

Outre ces potentielles différences entre les situations observées et les évolutions des forêts, 

la comparaison entre sites peut poser des problèmes au niveau de la profondeur. Il faut en effet se 

demander à quel point une forêt dégradée d’une profondeur de 6 mètres peut être représentative 

d’une forêt dégradée d’une profondeur de 20 mètres. Si l’on conserve l’hypothèse que dans des 

conditions environnementales similaires les forêts présenteraient les mêmes communautés et 

paramètres biologiques, la comparaison de la forêt de référence avec les forêts considérées comme 

dégradées, qui ne s’étendent que sur quelques mètres de profondeur (Derrien-Courtel, 2017), ne 

serait donc applicable que sur les premiers mètres, la forêt de la Barrière pouvant pourtant s’étendre 

jusqu’à -35 mètres (Derrien-Courtel et Le Gal, 2019B).  Même si dans le cas du changement 

climatique ou de l’augmentation de la turbidité, les forêts auront tendance à remonter et les 
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ceintures algales à se contracter vers la surface, les forêts plus au large resteront probablement plus 

étendues et profondes que celles à proximité des côtes. Il n’est dès lors pas facile de projeter 

l’évolution des ceintures plus profondes de ces forêts, car il n’y a pas de comparaison possible avec 

les états dégradés.  

  

I.1.C Un manque de valeur seuil qui entraine un manque de précision 

La notion de seuil est également une limite à cette étude. Ces valeurs numériques sont en 

effet, censées donner une idée de l’intensité de changement nécessaire pour induire la transition 

d’un état vers un autre et donc souligner quelles transitions sont les plus probables.  

Pour certaines, le niveau de changement nécessaire est extrême et la transition n’a donc que 

peu de chances de se produire. Ainsi, par exemple, le passage d’un état A vers un état E induirait des 

changements profonds dans les communautés des forêts qui ne se produiraient qu’en cas de très 

forte dégradation des conditions environnementales. Une telle dégradation ne se produirait peut 

être jamais, même dans le contexte de changement climatique ou d’extraction de granulats marins 

mais en l’absence d’une valeur seuil qui pourrait écarter cette transition au regard des évolutions de 

températures prédites par le GIEC par exemple, il convient de la conserver.  

Des valeurs seuils permettraient donc de préciser ces scénarios qualitatifs en éliminant des 

transitions qui ne pourraient pas se produire en réalité. Elles sont d’autant plus importantes que les 

forêts de laminaires sont des écosystèmes résistants et résilients, qui retrouvent rapidement un 

équilibre après une perturbation, surtout si la diversité génétique des laminaires est forte (Wernberg 

et al., 2018). Le niveau de pressions nécessaire pour induire une transition est donc susceptible 

d’être élevé et le changement climatique et une augmentation de la turbidité serait peut être sans 

conséquences au début. Au contraire, des valeurs seuils pourraient également souligner la facilité 

d’une transition et donc l’intensité de risque de dégradation de la forêt. 

Une recherche plus approfondie de ces valeurs seuils pourrait donc se révéler pertinente 

pour améliorer la vision prospective donnée par ce travail. Les données pouvant caractériser ces 

seuils restent difficiles à trouver aussi une réflexion autour de proxis pourrait être menée. 

 

I.1.D Des services laissés de côté 

Par ailleurs, outre les biais pouvant exister sur les états et les capacités de production des 

services étudiés, la vision prospective des SE produits par les forêts n’est pas complète, certains 

services ayant été laissés de côté. En effet, dans le cas des services de régulation des pathogènes ou 

de régulation de la sédimentation, les experts interrogés se sont accordés sur le fait que les 

paramètres de l’indice QISubMac n’étaient pas impliqués dans leur production et donc ne pouvaient 

pas servir d’indicateurs comme pour les autres services. Ce travail étant exploratoire, le choix a été 

fait de ne pas traiter ces services dans un premier temps, mais une recherche d’indicateurs 

alternatifs mériterait d’être entreprise.  

D’autres services n’ont pas été sélectionnés dans la liste arrêtée avec les experts mais 

pourraient également faire l’objet d’un approfondissement. C’est le cas du service de rétention des 
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polluants et notamment des métaux lourds. Abordé sous l’appellation « purification de l’eau », il n’a 

pas semblé très important pour les experts, mais cela peut être dû au fait que la nomenclature n’a 

pas été suffisamment parlante. Les laminaires ont, en effet, un potentiel d’absorption des métaux 

lourds (Mouradi et al., 2014) qu’il pourrait être pertinent d’étudier. Ces métaux sont apportés en 

milieu marin par les cours d’eau des bassins versants, qui s’enrichissent en polluant issus des activités 

humaines depuis leur source jusqu’à la mer. Les laminaires ont un taux de tolérance variable vis-à-vis 

de ces métaux lourds mais sont capables d’en accumuler une partie dans leurs tissus (Anderson et 

Hunt, 1988), réduisant leur concentration dans l’eau. Cette rétention peut être très bénéfique à la 

société, les métaux lourds pouvant contaminer les poissons et autres ressources halieutiques 

prélevées, faisant baisser leur qualité et pouvant générer des problèmes sanitaires (Copat et al., 

2012).  

 

I.2 Une vérification du travail nécessaire  

 Afin d’approfondir l’étude, il conviendrait de vérifier la représentativité des états proposés, 

et de les affiner, éventuellement au travers de comparaisons avec d’autres sites et d’autres forêts de 

nos latitudes, dégradés ou non, en Angleterre par exemple. Des éléments clés et visibles, 

caractéristiques d’une dégradation pourraient également être mis davantage en avant, afin de 

renseigner aussi bien les scientifiques que les gestionnaires des changements d’états et des pertes de 

services qui en découlent. 

 Concernant ces services, une étude plus approfondie de leur utilisation effective et de la 

demande de la société mériterait d’être réalisée afin de vérifier la justesse de  la vision théorique et 

potentielle proposée dans ce travail, de la compléter, et de souligner de manière plus concrète 

l’intérêt économique et écologique actuel des forêts. Pour cela, une implication des acteurs locaux 

serait un plus, celle-ci permettant de rendre compte de la manière la plus précise possible de 

l’utilisation des SE, d’approvisionnement et culturels notamment.  

 

 

II. Perspectives scientifiques et plus-value de 

l’étude 

II.1 Suite à donner pour un approfondissement de l’étude  

II.1.A Une réflexion autour des valeurs seuils 

Afin de consolider le travail réalisé durant ce stage, certaines lacunes devront être 

complétées au travers de nouvelles données. 

Un travail important sur les valeurs seuils pourrait tout d’abord être entrepris pour préciser 

de manière conséquente les scénarios proposés. Des valeurs chiffrées correspondant à des intensités 

de pression à ne pas dépasser pour ne pas basculer dans un état dégradé seraient beaucoup plus 

parlantes et particulièrement bénéfiques dans un contexte de gestion durable des forêts de 
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laminaires. Ces chiffres permettraient en effet, d’adapter de manière précise les intensités des 

activités en place sur les forêts en fonction de leurs paramètres biologiques et du contexte local. 

Avoir une idée du niveau de turbidité critique à ne pas dépasser pour maintenir les forêts dans un 

bon état permettrait d’avoir une idée du stock de granulats maximum qu’il est possible d’extraire 

sans conséquence pour les forêts, par exemple. Des seuils chiffrés apporteraient donc une plus-value 

certaine mais restent cependant très difficiles à obtenir. 

 

II.1.B Une étude des services non traités dans l’étude 

L’étude des services non traités durant ce stage permettrait également de préciser ce travail 

et d’une manière peut être plus aisée que la recherche de seuils.  

Les services de régulation des pathogènes et des métaux lourds peuvent en effet avoir un 

poids sanitaire certain. Si de la même façon que les autres services, leur production par les forêts est 

amoindrie face à un changement d’état, les pertes économiques susceptibles d’être générées par 

une dégradation seront accrues. Il est, en effet, possible d’imaginer que si les pathogènes sont moins 

régulés de la même manière que les métaux lourds, les ressources halieutiques seraient de moindre 

qualité, voire ne pourraient plus être vendues générant un manque à gagner certain. Il serait donc 

intéressant de caractériser l’importance des forêts face à ses processus de régulation et donc les 

gains supplémentaires que représente leur maintien en bon état. Cette importance pourrait donner 

un argument économique et social supplémentaire à la préservation des forêts de laminaires. 

 

II.1.C Modéliser les autres pressions pour une vision plus globale de l’évolution 

des forêts 

Si les 3 pressions les plus importantes selon les gestionnaires ont été traitées, d’autres 

facteurs peuvent entrainer des changements d’état au sein de forêts. C’est le cas des algues 

exotiques envahissantes par exemple, qui peuvent concurrencer les laminaires et conduire à leur 

déclin ou des parasites et pathogènes. En effet, Les laminaires sont très souvent parasitées par des 

algues endophytiques (entre 25% et 100% d’algues infectées dans la mer Baltique (Ellertsdottir, 

1997)). Cela entraine des modifications morphologiques, générant des pertes de flexibilité et rendant 

les algues plus vulnérables aux houles,  ce qui favorise l’arrachage des macroalgues lors des tempêtes 

(Lein, 1991). De plus, la présence d’endophytes peut diminuer le potentiel reproducteur des algues 

infectées (Lein, 1991).   

  Il serait également très intéressant dans le contexte de changement climatique global de 

combiner les pressions entre elles, le changement climatique ayant des effets catalyseurs sur les 

autres pressions. Les augmentations de température peuvent impacter le cycle de vie des laminaires 

(Martins et al., 2017 ; Eggert et al., 2010) et donc leur reproduction, entrainant ainsi des 

recrutements et une résilience des forêts moindres.  Ainsi, les transitions vers des états dégradés 

pouvant survenir face à des augmentations de turbidité ou des exploitations prolongées des forêts, 

d’ordinaire potentiellement évitées du fait de la bonne résilience de cet écosystème, pourraient se 

produire plus facilement et à des niveaux d’exploitation moindres. De même, la pression que 

représentent les algues opportunistes serait alourdie avec une augmentation de la température ou 
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de l’eutrophisation, ces dernière étant susceptible de réduire la compétitivité des laminaires au profit 

d’algues rouges et vertes filamenteuses par exemple (Connell et Russell, 2010 ; Russell et Connell, 

2009). Enfin, un réchauffement des masses d’eau induit par le changement climatique pourrait 

induire un stress chez les laminaires, et augmenter leur sensibilité face aux pathogènes (Steneck et 

al., 2002), aggravant les impacts de cette dernière pression. 

 A l’inverse, la pression des pathogènes peut également catalyser les effets du changement 

climatique sur les forêts de laminaires. La présence de microalgues endophytiques réduit la 

souplesse des thalles et les rend donc plus cassants et plus facilement arrachables par les houles 

(Lein, 1991) qui sont susceptibles d’être plus nombreuses du fait du changement climatique. 

 Les différentes pressions peuvent donc avoir des effets conjoints et analogues qu’il faut 

prendre en considération pour avoir une vision la plus précise possible de l’évolution future des 

forêts. Ce travail qui considère les pressions séparément, pourrait donc être complété d’un scénario 

plus global qui présenterait les effets agrégés des différentes pressions sur les forêts.  

 

II.2 Des éléments intéressants et un approfondissement des 

outils utilisés malgré les failles méthodologiques 

II.2.A Un complément d’informations sur les forêts, leurs services écosystémiques 

et leur évolution. 

Ainsi, les pistes d’approfondissement et d’amélioration de l’étude sont nombreuses, celle-ci 

présentant certaines failles susceptibles de générer des biais. Pour autant, ce travail exploratoire 

donne une première vision large de l’évolution possible des forêts, et des arguments écologiques et 

économiques en faveur de leur protection, tout en s’accommodant d’un manque certain de données 

et de connaissances. Il est alors possible de dégager des éléments qui peuvent enrichir les 

connaissances sur les forêts de laminaires et contribuer au développement des outils des SE et 

modèle états-transitions en milieu marin. Les effets des pressions sur les laminaires sont étudiés 

dans le monde, notamment au travers de suivis (Araujo et al., 2016 ; Krumhans et al., 2016), et la 

répartition des forêts fait l’objet de nombreuses modélisations (Bekkby et Moy, 2011 ; Bekkby et al, 

2009 ; Gorman et al., 2012), mais la projection qualitative de l’évolution de l’état des forêts n’avait, à 

notre connaissance, pas encore été réalisée. Aussi, les scénarios proposés dans ce travail, bien que 

nécessitant davantage de vérifications et de validations par des experts, peuvent offrir une première 

vision large de cette évolution qualitative face aux pressions de changement climatique, d’extraction 

de granulats marin et de reprise de l’activité goémonière. 

L’étude des forêts de la zone Côte de Granit rose –Sept îles a par ailleurs permis de souligner 

la production d’un ensemble de services variés par les forêts, mettant en avant son rôle de soutien 

des activités anthropiques aussi bien que des autres écosystèmes. Les SE des forêts de laminaires 

n’ayant que peu été étudiés dans le détail, la production d’une liste des SE ainsi qu’une 

caractérisation de leur capacité de production pourra constituer une base pour approfondir la 

connaissance sur ces services. 
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II.2.B  Un modèle susceptible de s’adapter à tous les champs de nos latitudes  

Bien que l’étude porte à la base sur les forêts de la zone Côte de Granit rose –Sept îles, les 

résultats, pourraient s’appliquer à l’ensemble des forêts de nos latitudes. Les différents états 

proposés sont, en effet, observables dans toute la Bretagne et il est donc possible de supposer que 

les services identifiés ainsi que les scénarios produits pour le site Côte de Granit rose – Sept îles 

pourraient  correspondre à d’autres forêts de la région. 

 Bien que des vérifications quant à l’adaptabilité des résultats soit à réaliser et que les 

contextes locaux soient à prendre en compte, l’étude pourrait prendre une ampleur plus large. Les 

résultats seraient particulièrement intéressants, surtout à des fins opérationnelles, les intérêts 

économiques d’autres forêts de laminaires bretonnes et les pertes économiques liées à leur 

dégradation étant alors également soulignés par l’étude. 

 

II.2.C Approfondissement de la mise en place des modèles états-transitions en 

milieu marin 

Ce travail de stage a également permis de contribuer au développement du modèle états-

transitions en milieu marin. Les modèles proposés se basent en effet sur une méthode utilisée par 

l’IFREMER dans le cadre d’une étude sur les SE des posidonies en baie de Marseille (com. pers. C. 

Kermagoret). Les capacités de production des SE sont alors déterminées à partir des notes de l’indice 

DCE EBQI. Cette idée a été reprise avec l’indice DCE QISubMac pour les laminaires et a pu être 

réadaptée. Cela montre que cette méthode peut être utilisée sur d’autres écosystèmes, surtout si 

des éléments biologiques structurants servent d’indicateurs de bonne qualité de la masse d’eau et 

sont donc l’objet d’un indice DCE. 

C’est le cas des macroalgues intertidales par exemple, qui sont retrouvées dans les 

écosystèmes intertidaux associés à un substrat dur, et qui contribuent à la définition de l’état des 

masses d’eau dans le cadre de la DCE au travers de l’indice CCO. Celui-ci se base sur le nombre de 

taxons d’algues macroscopiques sensibles aux perturbations et sur le niveau de couverture par les 

algues macroscopique (Ar Gall et Le Duff, 2014). Si ces deux paramètres sont impliqués dans la 

production des SE de l’écosystème ou dans le maintien de facteurs biologiques eux même impliqués 

dans la production, la méthode employée dans cette étude pourrait éventuellement être adaptée 

pour les écosystèmes intertidaux présentant un substrat dur. 

Si la méthode est adaptable et reproductible sur d’autres écosystèmes, la mise en place du 

modèle serait facilitée et donc l’utilisation de cet outil pourrait se développer.  

Cela pourrait être intéressant pour l’utilisation de l’approche par les SE. En effet, au travers 

du modèle états-transitions, une projection dans l’avenir des SE est réalisée. Or, les SE sont 

d’ordinaire abordés de manière plus fixe, l’utilisation ou la demande de ces services étant étudiés à 

un instant T (Koch et al., 2009). Les modèles états-transitions et notamment ceux de cette étude 

permettent d’outrepasser cette limite en projetant l’évolution relative de ces services dans le temps. 

Face à une utilisation croissante du cadre qu’offre les SE, du fait d’une popularisation du concept et 
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de son appropriation dans le domaine politique (TEEB, 2010), faciliter la mise en œuvre d’une 

méthode permettant de dépasser l’une de principales limites de l’approche peut donc se révéler 

utile. 

 

 

III. Perspectives opérationnelles 

III.1 Entre activité actuelles et potentielles, l’enjeu d’une 

gestion durable 

Les arguments économiques pour la conservation des forêts qu’offrent leur importance dans 

la production des différents services et les pertes que générerait une dégradation des forêts peuvent 

permettre de convaincre tous les acteurs locaux de la nécessité de protéger cet écosystème, même 

ceux qui peuvent générer une pression sur les forêts et qui pourrait trouver des avantages dans une 

plus forte exploitation de ces dernières. 

En effet, les activités générant des impacts, qui pourraient être régulées dans l’optique de 

préserver les forêts, trouveraient avantage à cette régulation puisque les SE dont elles dépendent 

seraient mieux remplis dans des forêts conservées. Le maintien d’un bon état, même s’il nécessite 

éventuellement une atténuation de l’intensité des activités anthropiques, sera donc bénéfique à ces 

activités sur le long terme, de par le maintien de la ressource et des services produits. 

Si les acteurs professionnels de la zone sont convaincus de l’importance des forêts pour leur 

activité et du fait que celle-ci ne serait pas viable, ou tout du moins, moins rentable si les forêts 

venaient à se dégrader, ils seraient sans doute plus ouverts à la mise en place de mesures de 

conservation. Une discussion pourrait alors être entreprise entre gestionnaires, politiques et acteurs 

locaux dans l’optique d’une gestion intégrée et durable des forêts et d’un compromis entre 

exploitation viable et préservation. Cette démarche répondra ainsi aux enjeux de Natura 2000, qui a 

pour but une intégration de la biodiversité et de sa conservation dans les activités humaines10. 

La mise en avant de l’intérêt économique des forêts de la zone Côte de Granit rose –Sept îles 

peut également souligner l’importance de préserver cet écosystème auprès des acteurs politiques 

impliqués dans le COPIL ou dans la gestion des territoires avoisinant les forêts, permettant ainsi une 

meilleure prise en compte de cet enjeu « fort » de conservation dans les politiques publiques. 

Par ailleurs, cette étude pouvant correspondre à l’ensemble des forêts de Bretagne, elle est 

susceptible de convaincre les gestionnaires, acteurs professionnels et politique d’autres zones de la 

nécessité de protéger les forêts et les services qu’elles produisent. Ce travail pourrait donc servir de 

base à une réflexion plus globale de préservation, sur des objectifs de conservation communs. Une 

collaboration entre la zone Natura 2000 Côte de Granit rose – Sept îles et le Parc Naturel Marin 

d’Iroise pourrait par exemple être mise en place de façon à coordonner et homogénéiser  les 

pratiques goémonières à l’échelle régionale selon des principes de développement durable. 

                                                           
10

 Site de Natura 2000 : http://www.natura2000.fr 
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III.2 Utilisation de l’étude dans le contexte d’extension de la 

Réserve Naturelle 

Bien que les laminaires soient considérées comme des populations dites « fermées » pour 

lesquelles la dispersion des spores sur de longues distances est rare, les échanges entre populations 

existent et les forêts recrutent des nouveaux individus provenant d’autres populations sources 

(Valéro et al., 2011). Ces populations sources sont particulièrement importantes pour la conservation 

des espèces, leur protection permettant d’assurer un renouvellement d’individus pour les 

écosystèmes avoisinants non protégés (Roberts et al., 1997). 

Les populations de laminaires des environs de la zone d’étude semblent être relativement 

distinctes de celles trouvées plus à l’ouest et dans la mer d’Iroise (Couceiro et al., 2012). Elles ne 

bénéficient donc que peu des populations sources présentes dans le Parc Marin d’Iroise par exemple. 

Il apparait donc que la préservation des populations de la zone soit primordiale, les nouveaux 

individus assurant la pérennité des forêts étant majoritairement issus des laminaires locales. Des 

mesures de protection forte sur certaines forêts de la zone pourrait donc être particulièrement 

bénéfiques pour la préservation de ces forêts et donc des services qu’elles produisent.  

La Réserve Naturelle des Sept îles, protège de manière efficace les écosystèmes compris dans 

son périmètre (espaces terrestres et zone intertidale) grâce à une réglementation stricte. Un projet 

d’extension, incluant la zone des 6 miles nautiques au sein de la réserve est en cours de proposition. 

Le nouveau périmètre inclurait alors les forêts de laminaires autour de l’archipel. Ces forêts, 

potentiellement forêts sources locales, pourraient alors être mieux protégées, et pourraient 

contribuer au maintien de la densité de laminaires des forêts hors du périmètre de la réserve, 

comme celles de l’archipel des Triagoz par exemple, de manière pérenne.  

Bien que les pressions anthropiques soient pour l’instant faibles sur les forêts de laminaires 

de l’archipel (hormis l’implication humaine dans le réchauffement climatique), et qu’une protection 

supplémentaire des forêts puisse sembler accessoire, il ne s’agit pas tant de réguler des activités 

inexistantes, mais plutôt d’avoir des outils de protection et des moyens de limitation pour pouvoir 

limiter une expansion d’activités trop forte sur ces écosystèmes qui pourrait survenir au regard du 

contexte d’attrait pour la ressource algue. 

La réglementation de la Réserve Naturelle pourrait alors empêcher l’installation de pratiques 

trop impactantes, maintenant les forêts dans un bon état écologique. Les services produits seraient 

alors également conservés, maintenant les activités et revenus économiques qui y sont liés. L’outil de 

protection de la Réserve Naturelle deviendrait alors un outil économique et politique, donnant de 

nouveaux arguments en faveur de son extension. 
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-  Cette étude contribue à l’enrichissement des connaissances sur les laminaires et les SE et au 

développement du modèle états-transitions, malgré les limites méthodologiques de ce 

travail exploratoire et la nécessité d’une validation par les experts. 

- Pour approfondir ce travail et donner une vision plus précise et juste des SE des forêts de 

laminaires, les SE et pressions non traités devront être analysés et une recherche de valeurs 

seuils pourra être menée. 

- Cette étude semble pouvoir être applicable avec précautions à l’ensemble des forêts de 

laminaires de Bretagne. 

- La méthode mise en place pour réaliser le modèle états-transitions semble pouvoir être 

appliquée à d’autres écosystèmes. 

- Les résultats soulignent la nécessité d’une gestion durable des forêts et pourront appuyer 

des démarches dans ce sens et donner des arguments supplémentaires au projet d’extension 

de la Réserve Naturelle des Sept îles. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En résumé … 
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Conclusion 
 

Ainsi, ce travail de stage aura permis de souligner la production d’un certain nombre de SE 

par les forêts de laminaires. Les services de soutien, d’alginates, de paysage sous-marin 

emblématique, de découverte de la vie marine et de sujet de recherche sont notamment très bien 

produits. L’ensemble des services se dégrade face aux pressions du changement climatique, de la 

pêche goémonière et d’une exploitation de granulats marins, qui génèrent une contraction des 

ceintures algales, une baisse de densité, et une apparition d’espèces opportunistes. 

Ces pertes de services sont à l’origine de perturbations écologiques comme des pertes 

d’habitats et une baisse d’approvisionnement des écosystèmes en matière organique. Cela entraine 

également des problèmes économiques, les SE ne pouvant plus soutenir les activités culturelles et de 

pêcherie, et la raréfaction des laminaires étant susceptible de devoir être compensée par des 

ouvrages de protection des côtes onéreux. Cela souligne l’importance de protéger les forêts de 

laminaires pour éviter ces pertes écologiques et économiques. 

Ces arguments peuvent alors servir pour initier une réflexion concertée autour d’une gestion 

durable des forêts, alliant protection efficace et activités raisonnées. Il serait en effet bénéfique à 

l’ensemble des acteurs locaux de maintenir les forêts en bon état et de conserver les services qu’elles 

produisent. Une fois sensibilisés vis-à-vis de cet intérêt, les acteurs professionnels et politiques 

seront plus susceptibles de s’investir dans la mise en place de pratiques durables aux côtés des 

gestionnaires, répondant ainsi aux enjeux de Natura 2000. Cette mise en avant de l’importance des 

forêts de laminaires justifie également d’une manière supplémentaire le projet d’extension de la 

Réserve Naturelle, qui en intégrant la zone des 6 miles au sein de son périmètre, pourrait protéger de 

manière efficace les forêts sources locales et parer une instauration d‘activités goémonières et/ou 

culturelles trop intenses.  

Les résultats et arguments de l’étude peuvent également être importants dans la sphère 

scientifique,  ceux-ci contribuant à l’enrichissement des connaissances sur les SE et les forêts malgré 

certaines limites méthodologiques. De plus, la méthode se basant sur des sites de référence 

dispersés autour de la Bretagne, les résultats sont susceptibles de correspondre à d’autres forêts que 

celles de la zone Côte de Granit rose – Sept îles. Il serait alors intéressant d’étudier leur adaptabilité à 

plus grande échelle,  afin de pouvoir éventuellement, et avec précautions, extrapoler les résultats à 

l’échelle de la Bretagne.  

Enfin, ce travail a permis de faire un nouvel exemple de modèle états-transitions, très peu 

utilisé en milieu marin malgré son intérêt dans le domaine de la gestion. En plus de souligner cette 

utilité, la mise en place de ces modèles dans ce travail a permis de montrer que la méthode utilisée 

par l’IFREMER pour caractériser les SE des herbiers de posidonie pouvait être adaptée à d’autres 

écosystèmes. Les modèles pourraient donc être relativement facilement applicables sur d’autres 

milieux, comme les écosystèmes intertidaux associés à un substrat dur par exemple. Ces derniers 

pourraient alors bénéficier d’une étude pluridisciplinaire au travers de l’angle de SE et d’une mise en 

avant d’arguments, compréhensibles pour les acteurs politiques et locaux, qui souligneraient la 

nécessité de les protéger et de maintenir les services qu’ils produisent. 
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Figure 12 : Bilan : Résultats et perspectives de l’étude  
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Annexe 1 : Services écosystémiques de différents projets et publications ayant permis 

l’élaboration de la liste des SE utilisée dans l’étude 

Annexes 



87 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 2 : Matrice déterminant les capacités de production des SE par l’état de 

référence envoyée aux experts scientifiques 

Cette seconde matrice a pour but de renseigner la capacité de 
production de chaque service de l'état de référence (= état A : 
Forêt dense de laminaires pérennes : Masse d’eau claire, 
homogène, densité de la strate arbustive élevée, dominance de L. 
hyperborea et L. ochroleuca. Présence des espèces typiques 
Plocamium cartilagineum, Delesseria sanguinea, Phyllophora 
crispa, Meredithia microphylla, et de corallinaceae associées à des 
organismes filtreurs comme le cyrripède Balanus spp. et l’éponge 
Dysidea fragilis, substrat rocheux et  peu de turbidité. Il 
correspond au site de Roc'h Mignon en 2017). 
Pouvez-vous remplir la colonne de niveau de production des 
services avec : 
 -un 0 pour pas de capacité de production du service 
par l'état de référence 
 - un 1 pour une très faible capacité de production 
 - un 2 pour une faible capacité de production 
 - un 3 pour une capacité modérée de production 
 - un 4 pour une capacité élevée de production 
 - un 5 pour une capacité très élevée de production 
Pouvez-vous également remplir  le seuil de confiance que vous 
avez envers votre réponse avec :  
 -un 1 si  vous n'êtes pas sûr de votre réponse  
 - un 2 si vous êtes assez sûr de votre réponse  
 - un 3 si vous êtes sûr de votre réponse 
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Annexe 3 : Note de capacité de production des SE par l’état de référence attribuées par 

les experts et seuils de confiance associés 
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Afin de caractériser la capacité des différents états possibles des champs de laminaires à remplir un ensemble de services écosystémiques, nous cherchons à déterminer l'importance de différents paramètres biologiques, 
correspondant aux notes de l'indice QISubMac, pour la production de ces services.  
Il faudrait ainsi pour chaque service préciser : 
- si le paramètre biologique est impliqué dans sa production en remplissant la case correspondante avec : 

 - un -1 si l'augmentation du paramètre conduit  à une diminution de la capacité de production  du service 

 - un 0 si le paramètre n'a pas d'influence sur la capacité de production du service  
 - un 1 si l'augmentation du paramètre conduit à une augmentation de la capacité de production du  service 

- si d'autres paramètres biologiques non mentionnés pourraient  impacter la capacité  de l'écosystème  à produire  ce service. 
- si le service est produit dans l'infralittoral supérieur  et inférieur avec  : 
 -un oui s'il est produit  
 -un non s'il n'est pas produit. 
- le seuil de confiance que vous avez envers votre réponse avec :  
 -un 1 si  vous n'êtes pas sûr de votre réponse  
 - un 2 si vous êtes assez sûr de votre réponse  
 - un 3 si vous êtes sûr de votre réponse 

Annexe 4 : Matrice déterminant l’importance des paramètres biologiques dans la 

production des SE envoyée aux experts scientifiques 
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Annexe 5 : Implication des paramètres de l’indice QISubMac dans la production des 

services écosystémiques des forêts de laminaires d’après les réponses moyennées des 

experts et liste des experts ayant contribués à ces notes 

 

Experts ayant contribué à la caractérisation de l’implication des paramètres dans la production des services : Maïwenn Le Borgne, Philippe Le Niliot, 

Martial Laurans, Jean-Charles Leclerc, Pascal Provost et Gauthier Schaal. 

 

Moyennes pondérée des valeurs d’implication de chaque paramètre dans 

les différents services attribuées par les experts 

Valeurs d’implication finale de chaque paramètre dans les différents 

services déterminées à partir des valeurs moyennes 

Ą 
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Annexe 6 : Association des valeurs intermédiaires aux valeurs de paramètres de 

l’indice QISubMac 
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Annexe 7 : Valeurs intermédiaires associées aux paramètres du QISubMac pour 

chaque état. 
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